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Ibe exproprié, et non à celui qui n'a sur cet immeuble qu'un 
simple droit de servitude. 

Le défaut de notification ne donne pas d'ailleurs ouverture 
à cassation contre la décision du jury. 

Rejet d'un pourvoi contre une décision du jury d'expropria-
tion pour utilité publique de lu Seine, du 21 avril 1817. (Aff. 
Lebègue contre la compagnie du chemin de fer de Paris à Lyon; 
M. le conseiller Ucllo, rapporteur; M. Pascalis premier avo-
cat-général, conclusions conformes.) M" Delaborde et Moreau, 
avocats. 
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.— ERREUR SUR LA SUBSTANCE DE LA CHOSE. 

L 'acte par lequel deux propriétaires de carrières les mettent 
commun pour les vendre le plus chèrement possible a un 

l'ers qu'ils supposent être dans la nécessité de les acquérir, en 
obtenant de lui, outre le juste prix, un prix de convenance, ne 
Soit pas être annulé sous le prétexte que l'une des propriétés 
mises en société, et estimée à l'égal de l'autre, aurait une va-
jeur inférieure à celle du coassocié, et que par conséquent il y 
aurait eu erreur sur la substance même de la chose. Dans ce 
cas l'acte doit valoir, parce qu'où peut dire que le but de la 
convention qu'il renferme se rattache plutôt à la qualité qu'à 
la substance de la chose. C'est un calcul erroné de la [..art d'une 
des parties contractantes de ses véritables intérêts, et dès lors 
point d'application possible des art. 1109 et 1110 du Codé ci-
vil. Ce n 'est pas que l'erreur sur ta qualité de la chose ne puis-
se quelquefois affecter le contrat dans sa substance, par exem-
ple lorsqu'il est évident (ce qui ne se rencontrait pas dans 
l'espèce) que, sans cette qualité, la convention n'aurait pas été 
consentie par la partie qui allègue l'erreur. 

Rejet du pourvoi du sieur Sapey, au rapport de M. le con-
seiller Quénault, et sur les conclusions conformes de M. l'avo-
eat-général Roulland ; plaidant, M* Moreau. 

RÉGIME DOTAL. — DENIERS DOTAUX. — REMPLOI. 

Sous le régime dotal, le mari seul a l'administration des 
biens dotaux et doit toucher les capitaux appartenant à la 
femme (article 1519 du Code civil); mais cette disposition 
de la loi ne fait point obstacle à ce que les époux stipulent, 
dans leur contrat de mariage, que les deniers dotaux seront 
soumis au remploi. Cette stipulation est obligatoire pour le 
tiers débiteur de la créance de la femme ; il est responsable de 
son inexécution. (Secùs sous le régime de la communauté com-
me on le verra ci-après.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Quénault et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-géiiéral Roulland ; 
plaidant, M" Bonjean. (Rejet du pourvoi des époux Séné-
chaud.) 

COMMUNAUTÉ. — PROPRES DE LA FEMME. — CLAUSE DE REMPLOI. 

SES EFFETS A L'ÉCAItD DE L'OBLIGATION DE LA FEMME. 

Lorsque, sous le régime de la communauté, il est stipulé 
que les biens propres de la femme pourront être aliénés par 
celle-ci avec l'autorisation de son mari, à la charge de rem-
P oi, celle clause de remploi n'empêche pas la femme de s 'o-
bliger sur ses biens propres comme elle en serait empêchée si 

Ile avait adopté le régime dotal pur. En d'autres ' 
clause de remploi stipulée sous le regime de la 
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 delà le Clvilû du 29 décembre 1841 .) 

COUR ROYALE D'AMIENS. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Roullet, premier président. 

Audience solennelle du 3 août. 

INTERPRÉTATION DE CLAUSES DE RÉSERVE DOMANIALE. 

Lorsque dans une clause d'adjudication de biens nationaux 
l'Etal a stipule que l'adjudicataire serait tenu de se confor-
mer, sans indemnité, aux alignement et retranchemens qui 
seraient arrêtés par les travaux publics, les propriétaires 
dépossédés sont non-recevables à réclamer une indemnité. 

La prescription des droits de l'Etat ne peut commencer à cou-
rir, au profil du propriétaire, que du jour où a eu lieu la ré-
quisition d'alignement. 

Dans notre numéro du 5 août nous avons fait connaître 

les faits de la cause et la solution donnée par la Cour d'A-

miens, jugeant par suite du renvoi de cassation, au procès 

important qui s'agitait entre l'Etat et les maisons voisines 
du Panthéon. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé : 

« Considérant qu'une clause spéciale de la vente nationale, 
faite aux auteurs des intimés, le assujétissait à se conformer 
sans indemnité à tous alignêmens qui pourraient être faits par 
les travaux publics; 

» Que cette clause est claire et n'a pas besoin d'interpréta-
tion; 

H Qu'elle constitue un contrat aléatoire dont les limites ne 
sont pas définies; qu'ainsi elle s'applique aussi bien au retran-

chement total qu'à celui qui n'enlèverait qu'une partie de la 
propriété; 

» Qu'on objecterait en vain que le retranchement total ne 

pouvait être prévu lors du contrai; qu'en fait il a existé, dès 
1793, un plan plus vaste que celui admis aujourd'hui par la 
régularisation dès abords du Panthéon; et qu'au surplus la 
généralité de la clause prouve qu'elle était deslinée à toutes 
les éventualités que pouvait amener l'alignement; 

» Que les propriétaires successifs l'ont, entendu ainsi en 
exceptant de la garantie de droit les faits du gouvernement; 

» En ce qui touche la prescription ■ 

» Considérant que la faculté de rentrer sans indemnité dans 
la propriété, contenue dans la clause prescrite, n'aurait pu 
commencer à être prescrite qu'autant que le droit de l'État 
aurait été ouvert; 

" Que ce droit ne s'ouvrait que par la réquisition de l'ali-
gnement; que, jusqu'en 1807, rien n'avait été réglé à cet égard; 
que si un plan parait avoir été adopté le 13 juin 1807, l'in-
tervention do la loi du ib' septembre suivant imposait des con-
ditions dont l'accomplissement seul pouvait mettre les réser-
ves à effet; 

» Qu'aux tèrmes de cette loi, à moins de réquisition d'ali-
gnement, par suite de la démolition des maisons, il ne pouvait 
y être statué que par expropriation pour cause d'utilité publi-
que et après des formalités qui n'ont point été accomplies; que 
l'exercice du droit d'expropriation n'est résulté que de la loi 
du 2 juillet 1844 et de l'ordonnance du 5 août suivant; 

» Qu'ainsi-, jusque-là l'Etat ne pouvait mettre à effet les ré-
serves stipulées ; la prescription ne courait point contre lui, 
aux termes de l'art. 2257 du Code civil ; 

» En ce qui touche la demande en garantie et arrière-ga-
rantie : 

» Considérant que la vente a été faite sans la réserve, sans 
la garantie des faits du gouvernement, et qu'au surplus les in-
timés ont reconnu être mal fondés dans leur demandé ; 

» Par ces motifs, 
» La Cour, etc., met l'appellation et ce dont est appel au 

néant ; décharge l'Etal des condamnations contre lui pronon-
cées ; 

>> Statuant au principal, ordonne que dans les trois mois de 
la signification de l'arrêt, les époux Cotteau seront tenus de li-
vrer la maison située à Paris, rueClovis, n° 10, libre de tou-
tes constructions et matériaux, et, faute dè ce faire dans ledit 
délai, autorise le préfet de la Seine à f àre procéd r à ladite 
démolition, ou à la faire parachever à leurs risques et périls 
et à leurs dépens, pour être remboursé des frais faits sur la 
vente opérée adininistrativement et à la criée des matériaux 
provenant de la démolition ; 

» Déboute les épouK Çotteaii de leur demande eu garantie, 
dit n'y avoir lieu à statuer sur leur demande en arrière-ga-
rantie. » 

Un arrêt identique a été rendu le même jour contre les 

héritiers 'Gon.net. 

(Conclusions conformes de M. Dupont, avocat-général ; 

plaidant, M' Dehaut pour l'Etat, et M" Leroy de Saint-Ar-

naud et Taillandier pour les propriétaires dépossédés.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 23 août. 
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COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Janson. 

Audience du 19 août. 

ASSASSItiAT D'UNE FEMME PAU SON MARI. — LUTTE DE LA VIC-

TIME AVEC L'ASSASSIN. PEINE DE MOftT. 

Le jour même où s'accomplissait à Paris, dans l'hô-

tel Sébastiani , l'horrible drame qui émeut la France 

entière, ce jour-là même venaient se dérouler devant la 

Cour d'assises du Rhône les débats d'un proo s qui, n'é-

taient l'élévation du rang et la noblesse du nom, semble 

être la reproduction de celui qui va s'agiter devant la Cour 

des pairs. Là aussi c'est un époux qui a porté une main 

homicide sur la personne de sa femme.Le crime a été exé-

cuté à quatre heures du matin. La victime, saisie dans son 

lit durant son sommeil, a été lentement étranglée... Une 

lutte affreuse s'est engagée entre elle et son assassin, q ti 

bientôt, presque à côté du cadavre de sa femme, se lavait 

les mains et cherchait avec un horrible sang-l'roid à faire 

disparaître toutes les traces de son crime. 

Cette affaire eut im grand retentissement dans tous les 

quartiers de la Croix-Rousse. Aussi, à l'ouvei'ture del'àu-

uience, une masse compacte se préiàpHe pfir^tkmtes les is-

sues dans la salle des assises. Un bruit effroyable se fait 

entendre ; des gardes sont placés à toutes les portes pour : 

rétablir l'ordre et le silence. [ 

L'accusé est d'une taille ordinaire. Il est pâle et défait ; 

la contraction de ses lèvres, l'énergie de son regard, sa te-

nue aux débats, sa volubilité de parole avant qu'on ne 

l'interroge, tout semble fortifier les préventions nées dè • 

son crime odieux . 

M . l'avocat-général Cochet occupe le fauteuil du minis-

tère public. 

M" Lardière est chargé de présenter la défense de l'ac-

cusé. .... i .. -.ni'; b . ../uf \b 
M. le président ordonne à M. le greffier Sorbies-Mioland 

de donner lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accu-

sation, qui est ainsi conçu : 

Dans la soirée du dimanche 4 juillet dernier, le nommé 

Allard, ouvrier en soie, après avoir dîné en famille à la cam-

pagne, rentra avec sa femme à son domicile, rue Célu, 6, 

à la Croix-Rousse ; ils étaient accompagnés de Claudine 

Payet, âgée de douze ans, fille naturelle de Marie Payet, 

femme Allard, et de Joanny Allard, âgé de neuf ans, leur 

fils légitime. Antoine Allard était à peu près pris de vin, et 

bien que la longue course qu'il fil depuis Villeurbanne jus-

qu'à la Croix-Rousse, à la fraîcheur du soir, eût dû dissi-

per les fumées de son ivresse, il eut néanmoins besoin de 

l'aide de sa femme pour se mettre au lit dans une petite al-

côve qui ouvre sur l'atelier de travail . Chacun des deux 

enfans monta pour se coucher dans la soupente qui lui est 

destinée, et sa femme alla se retirer dans une chambre 

contigiie à l'atelier. 

Le lendemain matin lundi, vers les six heures, Allard 

était à son métier d'étoffe de soie, ses deux enfans travail-

lant près de lui, lorsqu'arriva la laitière. Le jeune Joanny, 

sur l'invitation de son père, entra dans la chambre de sa 

mère pour la prévenir, et l'appela trois fois sans obtenir 

de réponse. « Mon Dieu ! s'écria l'enfant, elle ne me ré-

pond pas ! est-ce que ma mère serait morte? » Allard, sans 

paraître ému, se leva lentement, se dirigea vers la cham-

bre de sa femme, et rentrant dans l'atelier : « Madame, 

dit-il à la laitière, ma femme est morte. » Et comme, en 

présence du calme apparent d'Antoine Allard, elle parais-

sait ne pas y croire : « Dam ! ajouta-t-il, entrez, ma femme 

est froide ! » La laitière alors s'approcha du lit de la fem-

me Allard, qu'elle trouva couchée dans une posture natu-

relle ; la respiration avait cessé, les extrémités étaient 

froides ; l'estomac seul avait conservé quelque chaleur. Un 

voisin fut appelé, et l'on invita Antoine Allard à se hâter 

d'aller chercher un médecin : « A quoi bon, dit-il, puis-

qu'elle est morte? » 11 fallut insister. Enfin il se décida à 

sortir pour ne rentrer que deux ou trois heures après, ré-

pétant toujours à ceux qui s'approchaient de son lit: 

« C'est inutile, puisqu'elle est morte. » 

Dans cet intervalle, malgré la faiblesse des médecins 

qui n'avaient point osé dire la vérité, les voisins se dirent 

que la mort de la femme Allard était le résultat d'un crime; 

ils remarquèrent que son cadavre portait au cou des traces 

non équivoques de strangulation, dans lesquelles on re-

connaissait la pression du pouce et des quatre doigts qui 

avaient comprimé la respiration. D'autre part, en essayant 

de donner à cette femme les premiers secours, on la fric-

tionna avec de l'hoffmann, et ses membres mis à décou-

vert révélèrent de nombreuses lésions, traces, non moins 

certaines de la lutte que l'infortunée avait dû soutenir 

avant de succomber. 

Le commissaire de police informa le parquet de cet évé-

nement et de la préoccupation qu'il avait jetée dans les 

esprits. M. le procureur du Roi, assisté de médecins, se 

ttansporta sur les lieux. 

De l'examen extérieur et de l'autopsie à laquelle il fut 

procédé, est résulté la preuve que la femme Allard était 

morte asphyxiée par strangulation. Allard fut également 

soumis à l'examen des médecins et sur lui furent recon-

nues les traces d'une lutte avec sa victime. 

L'attitude seule d'Allard avait tout d'abord inspiré 

des soupçons, mais dès le moment où la certitude d'un 

crime était acquise, on se demanda s'il était possible 

que ce crime eût un autre auteur. Une instruction fut com-

mencée et chaque pas a fait découvrir contre Allard une 

charge nouvelle. Ainsi l'un des témoins, voisin d'Allard, a 

déclaré qu'entre trois et quatre heures du matin, il a en-

tendu cette nuit là une violente querelle ; enfin un témoin 

placé sous le toit même d'Allard, dans l'appartement qu'il 

habite et sur le théâtre du crime-, a confirmé toutes ces 

charges, et les a converties en preuves. 

Ce témoin, c'est Claudine Payet, fille naturelle de la fem-

me Allard. Le '5 juillet au matin; vers cinq heures et demie, 

Claudine Payet fut éveillée parla voix de celui qu'elle ap-

pelait son père, d'Antoine Allard ; celui-ci paraissait irrité, 

Claudine crut qu'Allard grondait, ne pouvant sortir de son 

alcôve où la veille on l'avait enfermé. Elle se leva pour 

aller lui en ouvrir la porte, lorsque, de la soupente, elle 

vit par la porte entr'ouverte de la chambre de sa mère, 

les jambes de celle-ci étendues à terre ; elle l'entendit 

pousser trois sourds gémissemens; puis elle vit Allard 

qui, en murmurant quelques paroles qu'elle ne distingua 

pas, relevait sa mère en la soulevant par les jambes, qui 

paraissaient roides et qui étaient nues. La tête devait être 

tournée vers le lit et les pieds vers la croisée à laquelle 

Allard tournait le dos. « Si mon papa n'eût pas été baissé, 

a dit Claudine, mes yeux auraient facilement rencontré les 

siens, mais il ne me vit pas. » 

Claudine Payet comprit que sa mère avait cessé de vivre, 

que les gémissemens qu'elle avait recueillis étaient ses 

derniers soupirs; glacée de terreur, la malheureuse enfant 

tomba à genoux, adressa à Dieu du fond de son âme une 

son frère, dont le sommeil n'avait pas été interrompu;, 

tous deux se livrèrent à leurs occupations ordinaires. 

C'est sur ces entrefaites que la laitière survint. 

Claudine a de suite raconté tous ces détails à son frère ; 

■elle réitère cette déclaration accablante on présence d'Al-

lard, qui n'y a opposé que de vaines dénégations. 
Allard a cherché à attribuer l'assassinat de sa femme a 

un auteur qu'il n'a cependant pas pu indiquer ; il lui adres-^ 

se des reproches d'inconduite, et un amant ayant trouvé 

sa porte ouverte, se serait introduit furtivement pendant la 

nuit et lui aurait donné la mort ; c'est ce qui semble res-

sortir de deux lettres écrites, l'une à Nardon, son voisin, 

l'autre-au procureur du Roi, soit enfin des réponses mêmes 

d'Allard. Cette supposition ne peut s'accorder avec la dé» 

position de Claudine Payet ; elle est, au reste, démentie 

par la bonne harmonie qui, au dire de tous les voisins et 

des parais eux-mêmes de la victime, existait dans le mé-

nage d'Allard, et qui n'a été altérée que par un ordre dè 

faits dans lequel il est permis de chercher la cause du cri-

me dont Allard est accusé. 
Allard avait acquis la propriété de l'appartement qu'il 

habitait au prix de 5,000 francs ; il n'avait point encore 

soldé le montant de cette acquisition, que déjà il avait ma-

nifesté le désir d'acquérir également, au même prix, un 

autre appartement contigu au premier ; sa femme avait 

blâmé ce projet, qui était devenu entre les époux le motif 

de violentes querelles. Malgré cette opposition, Allard avait 

conclu son marché, et en avait arrêté les conditions à ta 

date du 22 janvier dernier. Le l rr juillet avait été fixé 

pour l'époque d'entrée en jouissance, et le vendeur s'étant 

présenté la veille pour offrir à Allard les clés du local et lui 

faire livraison, celui-ci refusa de les recevoir. Un acte, à 

cette date, fut signifié pour constater le refus qu'il réitéra, 

eu opposant qu'il ne pouvait satisfaire aux engagemens 

qu'il avait contractés. Ces engagemens, c'était le paiement 

prière, et se replaça sur son lit en étouffant des larmes que 

lui arrachait le spectacle dont elle venait d'être témoin. Au 

bout de quelques instans, ne pouvant demeurer au lit en 

rtqios, Claudine se leva et s'habilla; son père était alors 

auprès de l'évier, où il lavait ses mains, après quoi il prit 

le taquet et fut le vider; toutes ces précautions prises, 

Allard se mit à son métier, et, comme à l'ordinaire, il 

commença son travail. 

Alors Claudine crut pouvoir descendre de sa soupente; 

elle s'approcha de son père : « Ma mère, lui dit-elle, ne 

m'a pas appelée ce matin; serait-ce qu'elle est malade ? 

Faut-il entrer dans sa chambre et lui demander s'il faut 

lui préparer une infusion? — Non, répondit Allard; ta 

mère est fatiguée d'hier, elle dort. » Claudine alors appela 

du prix pour lequel il avait espéré vendre des propriétés 

immobilières appartenant à sa femme, ce à quoi cette der-

nière se serait lormellement refusée. C'est donc pour de-

venir maître de la fortune de Marie Payet, et en disposer à 

son gré, qu'Allard lui aurait donné la mort. 

Quinze témoins à charge sont produits par le ministère 

public ; six par la défense. 
M. le président procède à 1 interrogatoire de. l'accusé. 

M. le président : Pour l'intelligence des débats qui vont 
s'ouvrir, je vais donner à MU. les jurés la description du lo-
geaient de l'accusé. Son logement se compose d'une grande 
pièce et d'une auirë à lasuue. A l'extrémilé de cette grande 
pièce ou atelier, éclairé par quatre fenêtres, se trouve un bn-
quetage qui la sépare d'une petite pièce. Une porte conduisait 
a cette pièce et donnait dans l'alcôve où était couche Allard. 

D. N'avez vous pas été marié deux fois? — R. Oui. 
D. Combien de temps avez-vous vécu avec la première fem-

me? — R. Sept ans a peu près. 
D. Combien avez-vous vécu de temps avec la seconde? — 

R. Dix ans ; elle avait un enfant naturel lorsqueje l'ai épousée; 
j'ai eu un petit garçon d'elle. 

D. Avez-vous eu des querelles avec elle? — R. Non ; seule-

ment j'ai eu à me plaindre de ma belle-mère. 
D. N'aviez-vous pas de la jalousie et du dégoût pour elle? 

— R. Non, Monsieur. . , ? 
D. Vous dites qu'elle a eu une mauvaise conduite ; vous ci-

tez même des personnes avec lesquelles elle aurait eu des "re-
lations coupables. Cependant, des renseignemens pris sur sa 
conduite ont établi la régularité et l'irréprochabililé de ses 

mœurs?— R. Etle vivait avec le sieur Blondel, mon beau-frère. 
D. L'information prouve sa vie sage et laborieuse; vous, au 

contraire, vous meniez une conduite déréglée ; votre l'euimo 
s'est opposée a ce que vous lassiez l'acquisition d'une maison 
que vous desiriez beaucoup? — R. Du eu voulait 5,200 francs: 

je ne voulais en donner que 5,000 francs. 
D. Vous avez contraint votre femme à vendre ses terres dû 

Villeurbanne pour payer avec le prix la maison que vous 
aviez achetée? — R. Toula été fait de bon gré. Nous avions pro-
posé l'échange avec le vendeur, ma femme y avail consenti. 

D. Le 1" juillet, n'avez-vous pas reçu une sommation d'un 
sieur Barthélémy, votre vendeur, pour exécuter le contrat; 
celte sommation ii'a-t-elle pas causé des querelles? — R. Non. 

D. Le 4 juillet, vous avez été diné ciiez votre belle-mère 
avec voire belle sœur et votre beau-frère et vos enfants* Le 
soir, vous vous êtes séparés sur les dix heures au pont Morand. 
Vous étiez un peu dans l'ivresse, sans cependant avoir perdu 
voire raison. — R. J'étais en train sans avoir quitté mon as-

surance babiluelle. 
1). Vous avez eu besoin de son aide pour vous mettre au lit. 

Elle a ensuite fermé à clef la chambre où vous reposiez. 

Ici l'accusé entre dans un système d'idées tellement incohé-
rentes qu'on ne peut le suivre. On voit qu'il élude les questions 
à lui faites. 

M. le président : Accusé, je vous eiigage, dans votre intérêt, 
à répondre d'une manière plus brève. Vous vous êtes levé à 
trois heures et demie du matin ; vous êtes allé dans la cham-
bre occupée par votre femme; le sieur Bois a entendu une vive 
querelle et le bruil d'une lutte ? — R Ce n'est pas moi qu'on a ^ 
entendu. 

D. Ne l'avez-vous pas saisie à la gorge? — R. Dieu m'en 
garde d'avoir commis un tel crime. 

D. Lorsque votre femme a été morte, vous l'avez replacée 
sur son lit? —■ R. Non. 

D. Votre femme est morte asphyxiée par strangulation ; elle 
portait des traces de violences. Qui l'a tuée? — R. Ce n'est pas 
moi. il est possible que c'était un de ses amans. 

D. Mais la porte principale de la maison était fermée. —. 
R. Non. 

D. Un de vos enfans a entendu ses cris. — R. Mais si cela 
était vrai, il serait venu vers moi. 

D. Eh bien! votre malheureuse belle-fille a tout entendu ; 
elle a vu lorsque, soulevant les jambes de votre femme, vous 
l'avez replacée sur son lit II en a coûté à sa sensibilité de 
dévoiler un si grand crime, elle ne voulait pas deux morts dans 
la famille, mais quand elle a été pressée d'ouvrir son cœur 
à la vérité, elle s'est écriée, après avoir déroulé le tableau 
des scènes de ce forfait : « Mon Dieu ! que je suis malheu-
reuse! qu'il est dur pour moi d'avoir tout dit! » — R. Celte 
enfant est une ingrate; je l'ai comblée desoins et de bienfaits. 

D. Le jour même elle a entretenu son jeune frère de ces 
tristes détails. — R. Elle en a menli. 

D. Celte jeune fille, qui avait vu sa mère étendue sur le 
plancher, épouvantée de l'horreur de votre action, se jeta au 

lit effrayée, éleva les deux mains au ciel, se leva, vint vers 
vous et vous dit : « Ma mère est malade, il faut peut-être lui 
donner une infusion? » — R. Non, Monsieur. 

D. Vous avez dit à la laitière avec un sang-froid tel qu'elle 
a cru à une plaisanterie : « Ma femme esi morte. » Elle a 
remarqué que les extrémités de son corps éuiienl froides, 
mais que son eslomac était chaud ; elle est alors allé cher-
cher des voisins. Le sieur Bois accourut, parla d'uii .méde-
cin, mais vous répondîtes d'un air glacial : « A quoi bon ! elfe 
est morte! » — R. C'esi vrai. 
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D. Vous êtes sorti de chez vous et vous vous êtes absenté si 
longtemps que trois médecins sont venus sans vous trouver. 
— K. J'eiais comme anéanti. Un de mes amis m'a donné quel-
que chose pour me reconlortcr. 

D. La notoriété publique a signalé que votre femme était 
morte assassinée, que, malgré la faiblesse de son sexe, elle 
avait buté avec énergie. La justice vous a fait visiter ; on a 
constaté sur votre corps de nombreuses contusions ; une plaie 
entre autres qui n'a pas été faite par un instrument tran-
chant, mais par une morsure. — B. Ce n'est point une mor-
sure. Je m'étais coupé le doigt en raccommodant mon mé-
tier. Je suis innocent. 

On entend ensuite les témoins. 

On introduit d'abord le sieur Valette, agent de police, non 
assigné , mais appelé en vertu du pouvoir discrétionnaire 
du président. Il explique que l'un des premiers il a vu des 
contusions sur la femme Allard, et, dans la persuasion où il 
était que son mari l'avait étranglée, il s'est emparé de sa 

,personne et l'a conduit devant le commissaire de police. 
Le commissaire de la Croix-Rousse répète cette déclaration 

et parle des aveux de la petite fille. 
On entend les témoins qui parlent des circonstances anté-

rieures et postérieures du crime. 
La seule déposition attendue depuis longtemps et qui 

fixe l'attention du nombreux auditoire, est celle de Claudine 
Pavet. 

"M. le président, avec une vive émotion : Messieurs les ju-
rés, cette jeune enfant âgée de douze ans, est l'enfant natu-
rel de la malheureuse femme Allard ; c'est elle qui a tout 

YU , tout entendu. 
Claudine Payet donne à MM. les jurés les affreux détails 

contenus dans l'acte d'accusation Elle explique que, placée 
sous sa soupente, elle a entendu les gémissemens de sa mère, 
«Ile a vu lorsqu'AUard a soulevé ses jambes, puis il est venu 
tranquillement se laver les mains. J'ai supplié papa de faire 
donner une infusion à maman. Il m'a répondu : « Petite, 
maman dort, laisse-la reposer. » La laitière est la première 
personne qui ait pénétré dans la chambre de maman. « Elle 
est encore chaude, a-t elle dit, allezvite chercher unmedecin.» 
Cette déposition faite avec beaucoup de netteté et d'intelli-
gence impressionne vivement l'auditoire. 

Un de MM- (es jurés : Vous avez vu votre père se pencher 
à terre pour y élever le cadavre de votre mère.—R. Oui, Mon-
sieur. 

M. le président : Allard, qu'avez-vous à dire ? 
A llard : La petite est une menteuse! (S'adressant â elle : ) 

Dis donc, Claudine, petite sotte ! m'as-tu jamais parlé d'infu-
sion? 

L'enfant garde le silence. 
On entend encore la mère Payet et ses gendres. A leur ap-

parition, comme dans le cours de leur déposition, ils sont gra-
vement invectivés par Allard. 

M. le président, avec dignité, leur dit à tous : Témoins! ne 
répondez pas à de telles calomnies: elles ne peuvent vous at-
teindre, et la diffamation que vous prodigue ce malheureux 
doit vous trouver impassible. Si vous lui repondiez, vous alté-
reriez le sentiment d'impartialité et de véracité qui doit être la 
base de votre témoignage. 

M. le président : Accusé, que voulez-vous que je demande à 
ce témoin? (C'est le beau-frere de l'accusé, entendu sans op-
position.) 

Allard : Demandez-lui si maintes fois il ne m'a pas fait des 
reproches sur la conduite de ma femme? 

Le témoin garde le silence et paraît en proie à une vive 
émotion. 

M. le président : Quel est donc votre but, d'outrager la mé-
moire de votre infortunée épouse? Prenez -y garde, rien n'est 
plus concluant de la préméditation que cette insistance à ter-
nir sa vie. Elle prouve vos calculs, votre froide préméditation, 
votre but de lui ôter la vie; elle prouve qu'au jour de la jus-
tice, si vous êtes coupable, votre cœur n'a pu être saisi par 
aucun remords. 

Atlard : Je demande que ma belle-mère, la veuve Payet, 
soit de nouveau interrogée. 

La veuve Payet, bel le- mère de Durand, est de nouveau 
rappelée, suivant le désir formellement manifesté par Allard 
et malgré l'opposition de son défenseur. 

M. le président : Allard, que voulez-vous que je demande 
à cette femme? — R. Demandez lui si très souvent elle n'a 
pas dit à sa famille que j'é.ais le meilleur de ses gendres. 
' La veuve Payet : Dieu me garde d'avoir prononcé un pa-
reil blasphème. 

D'autres témoins sont entendus: ils ne peuvent rien dire des 
faits de la c-use. Allard ne menait pas une mauvaise conduite, 
mais sa femme ne passait pas non plus pour avoir des mœurs 
équivoques; elle était généralement aimée. 

L'audience est suspendue. A la reprise, M. l'avocat-gé-

néral Cochet prend la parole : 

Il expose les faits de l'accusation et établit la préméditation 
par ces quatre points décisifs : 

Allard voulait contraindre sa femme à sacrifier sa dot à son 
profit. Il l'a étranglée, signe irréfragable de l'intention de lui 
donner la mort. Sa lutte avec sa victime; son sangfroid odieux 
après l'assassinat. 

Il termine par ces mots : 
S'il était un jury disposé à jeter tin voile d'indulgence sur 

un tel forfait; s'il pouvait s'en dissimuler la criminalité, ce 
serait un grand malheur, car il faudrait voiler letemole delà 
justice. Où concevoir plus de sang-froid, plus de gaîtédecœur, 
plus d'effroyable perversité; il l'a lâchement assassinée, et il va 
tranquillement, les mains teintes du sang de sa victime, tra 
vailleràses habituelles occupations. Rien ne l'inquiète, ni la 
naïve sollicitude de ses enfans; ni leur voix plaintive, ni les 
cris des voisins ; il a une réponse à tout, et cette réponse est 
de détourner la tète de sa femme, qui n'est qu'endormie; c'é-
tait du sommeil éternel, et l'assassin était celui qui lui avait 
juré aux pieds des autels aide et protection. 

A vous, Messieurs les jurés, de ne pas faire fléchir entre vos 
mains le glaive de la loi ; à vous de rassurer les citoyens té-
moins de ce grand crime. Votre magistrature toute populaire, 
mais le reflet en même temps le plus majestueux de la cons-
cience éclairée du pays, n'aura proclamé tout haut que ce que 
chacun aura dit tout bas : « Oui, l'accusé est un grand cou-
pable. Sur sa tête doivent s'appesantir toutes les rigueurs de 
la loi. » 

Me Lardière présente la défense, discutant seulement l'im-
possibilité de la préméditation. 

Allard, déclaré coupable de meurtre volontaire avec 

préméditation sur la personne de sa femme, et sans cir-

constances atténuantes, a été condamné à la peine de 
mort. 

Froid comme du marbre, les yeux insolemment fixés 

sur la Cour, qui vient de prononcer le châtiment suprême 

qui le retranche du nombre des vivans, il insulte encore 

à la mémoire de celle qui fut sa femme. On dirait que rien 

ne peut faire fléchir cette indomptable nature. 

Allard se détourne du banc des accusés et s'écrie à 

haute voix : « J'en rappelle ! » 

M. Lézaud occupe le siège du ministère public. 

M
c
 Vouzellaud défend Léon Barbet ; la lemme Lyssan-

dre est défendue par M' Bac. 

M . le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui 
est ainsi conçu : 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-VIENNE. 

Présidence de M. Desisles. 

Audiences des 18 et 19 août. 

FRATRICIDE COMMIS PAR UN ENFANT DE ONZE ANS. — COMPLICITÉ 

DE LA BELLE-MÈRE. 

Un crime inouï était déféré au jury de la Haute-Vienne: 

un jeune enfant de onze ans était accusé d'avoir donné la 

mort à sa soeur, âgée de sept ans ; il avait pour complice 
sa belle-mère. 

Les accusés sont introduits. Le jeune Léon Barbet aune 

physionomie douce et intelligente : il verse des larmes cha-

que fois que, pendant les débats, on rappelle les circons-

tances dramatiques du crime affreux qui lui est imputé. Ma-

deleineLyssandre,samarâtreetsaco-accusée, est une fem-

me d'une trentaine d'années, aux traits prononcés, à la li-

gure énergique : elle exerce sur le jeune Léon une espèce 

de fascination ; aussi M. le président donne-t-il l'ordre à 

deux gendarmes de se placer entre eux, de manière à ce 

qu'ils sej trouvent à une assez grande distante l'un de 

l'autre. 

Martial Parbet, cordonnier à Saint-Léonard, eut deux enfans 
d'un premier mariage. Le ménage prospérait par le travail du 
mari, par la bonne conduite de la femme, par l'union parfaite 
qui régnait entre les époux, et les soins vigilans qu'ils don-
naient à leurs enfans. 

Mais Léon et Melanie Barbet étaient bien jeunes quand ils 
perdirent leur mère, et Madeleine Lyssandre, qui devait la 
remplacer, ne fut pour eux qu'une cruelle marâtre; l'incon 
duite et le désordre entrèrent avec cette femme dans le nouveau 
ménage de Barbet; les propos grossiers, les menaces, les mau-
vais traitemens furent prodigues aux enfans du premier lit; on 
les vit quelquefois manquer de vètemens et souffrir de la faim. 

Mélanie devint pai ticulièrement l'objet de la haine de la 
femme Lyssandre, lorsque celle-ci perdit au mois de février 
dernier une fille issue de son mariage avec Martial Barhel; 
elle eut la pensée que sa belle-fille avait communiqué la pe-
tite vérole a cette enfant qui fut atteinte après sa sœur et suc-
comba. « Si j'étais sure qu'elle a donné cette maladie à ma 
fille, disait Madeleine Lyssandre, je ferais mourir Mélanie à 
petit feu.'» 

Pour soustraire leur petite fille à l'aversion de sa marâtre, 
les époux Vergnoux l'avaient déjà recueillie chez eux, à deux 
reprises différentes; mais leur état d'indigence les avaient for-
cés de mettre un terme à cet acte de protection, et ils avaient 
rendu cette enfant à son père. Cependant, les mauvais traite-
mens qu'elle subissait s'aggravantde jour en jour, au mois de 
mars dernier, ces pauvres gens se décidèrent de nouveau à lui 
donner asile, et il fut convenu que pour aider à payer ce sur-
croît de dépenses, Barbet donnerait chaque semaine cinq kilo-
grammes de pain, ou bien 1 franc 60 centimes. 

Cette petite pension n'avait été payée que deux fois, et Mé-
lanie demeurait depuis cinq semaines chez les époux Vergnoux. 
Une fois, Léon, qui avait continué d'habiter chez son pere, 
avait été chargé d'apporter aux époux Vergnoux la somme de 
1 fr. 00 c; mais il la remit à sa sœur qui cédant aux goûts de 
son âge, employa tout cet argent à acheter quelques grappes 
de raisins. L'irritation de la femme Barbet contre cette enfant 
s'accrut encore de cette misérable circonstance, et Vergnoux 
fit citer le marchand qui avait abusé de l'entraînement de sa 
petite fille, devant le juge de paix de St-Léonard, pour l'au-
dience du mercredi 21 avril. 

Dans la matinée de ce jour, la petite Mélanie fit sa déclara-
tion devant le juge de paix. Le soir, elle avait disparu. 

Le lendemain, vers quatre heures de l'après-midi, on décou-
vrit son cadavre sous la vanne d'un moulin appelé le Moulin-
de-For, dans le Tarn, ruisseau qui coule au-dessous de Saint-
Léonard, à une certaine distance des habitations. Le juge de 
paix, ne remarquant aucune trace de violences, pensa que cette 
enfant; en jouant sur les bords du Tarn, était tombée dans 
l'eau et avait été entraînée par le courant alors assez rapide. 
Trompé par ces apparences, il ordonna l'inhumation sans 
pousser plus loin ses investigations. Mais bientôt l'opinion pu-
blique se préoccupa vivement de cette affaire. On se rappela 
les mauvais traitemens que Mélanie avait eu à subir de la part 
de sa marâtre; on songea au mécontentement qu'avait dû cau-
ser l'acte de gourmandise de la petite fille, et on accusa haute-
ment Madeleide Lyssandre d'avoir fait périr sa belle-fille, én 
employant, pour commettre le crime, la main du jeune Léon, 
du frère même de la victime. 

Eveillée par ces bruits, la justice provoqua immédiatement 
une instruction approfondie, et bientôt les faits suivans furent 
constatés. 

Dans la journée du 21 avril, Léon s'était présenté vers deux 
heures, chez les époux Vergnoux, avait appelé sa sœur en lui 
proposant une promenade. Celle ci l'avait suivi sur le boule-
vard de la ville. Mélanie voulait aller jouer sur le champ-de 
foire; mais son frère, beaucoup plus fort qu'elle (il a onze 
ans, elle en avait sept), s'y opposait, en lui disant : « Je veux 
que tu me suives. « La petite fille pleurait. Un instant après 
ils descendaient ensemble sur la route de Bourganeuf, dans 
la direction du Tarn. « Où allons-nous, disait Melanie. — En 
bas, » répondiit Léon. Et puis on les vit dans le pré d'Augères 
que traverse le Tarn. Le petit garçon allait en avant, tenant 
par la main sa sœur, qui pleurait et murchait à regret. Us sé 
dirigeaient vers le lieu qu'on appelle la Moulade-des-Trois 
Peupliers : c'est une étroite vallée, située en amont du Moulin-
de-Eer et bordée par le Tarn, éloignée de tous chemins fré-
quentés, et protégée contre les regards par des masses de ro 
chers et le resserrement des den-x collines. 

Plus tard, vers trois heures et demie, on vit Léon rentrant à 
Saint Léonard, mais il était seul. Il gravissait en courant un 
chemin de traverse qui, de la Moulade-des-Trois-Peupliers, 
conduit à la ville et aboutit à la place Champmain. Vers qua-
tre heures, il était sur cette place, le front couvert de sueur et 
le teint animé, jouant aux boules avec ses camarades. Le len-
demain, lorsqu'on cherchait Mélanie, c'est vers le Moulin-de-

Fer, près la Moulade-des-Trois-Peupliers, qu'on vit Léon et 
Madeleine Lyssandre diriger leurs investigations ; et comme 
on n'apercevait pas encore le cadavre de Mélanie : « Si vous 
trouvez cette enfant, disait la femme Lyssandre à la veuve 
Cluzeau, venez m'avertir sans en rien dire à personne. Je vous 
récompenserai. » 

Ces circonstances indiquaient clairement que Mélanie avait 
trouvé la mort le 21 avril 1847, à la Moulade-des-Trois-Peu-
pliers; qu elle avait été jetée dans la rivière et entraînée par 
le courant jusqu'au moulin, où elle fui retrouvée le lendemain. 

Léon fut arrêté, ainsi que son père et sa marâtre. Us pro-
testèrent de leur innocence. Léon surtout se délendit énergi-
quement; il invoqua un alibi, soutenant qu'aux heures où on 
prétendait l'avoir vu aller vers le Tarn et en revenir, il n'a-
vait pas quitté Saint-Léonard. 

Mais la justice est parvenue à convaincre Léon de mensonge 
et à lui arracher la vérité. Le 5 juin dernier les magistrats 
chargés de l'instruction, se transportèrent "de nouveau à Saint-
Léonard, pour confronter Léon avec les témoins qui le ren-
contrèrent, ainsi que sa sœur, dans la journée du 21 avril, et 
pour le mettre en face des lieux où la pauvre enfant devint 
victime d'un effroyable assassinat. Les magistrats entrèrent 
d'abord chez les époux Vergnoux, qui se trouvaient en ce mo-
ment entourés de leur famille. Bappelés ainsi vivement au 
souvenir du malheur qui les avait frappés, ces deux vieillards 
versèrent d'abondantes larmes. 

En exprimant leur douleur de la manière la plus digne et la 
plus touchante, ils laissèrent échapper cette triste conviction 
que leur petite-fille, si tendrement aimée par eux, leur avait 
été enlevée par Léon, qui, agissant sous l'instigation de sa ma-
râtre, l'avait conduite vers le ruisseau et jetée dans le courant. 
C'est à ce moment et alors que les magistrats écoutaient les 
paroles déchirantes des époux Vergnoux, que Léon arriva, es-
corté de la gendarmerie. A la vue de l'inculpé, les deux vieil-
lards oublièrent qu'il était le meurtrier de sa sœur, ils ne vi-
rent en lui qu'un petit-fils malheureux; ils se jetèrent sur lui 
l'embrassèrent avec effusion, le conjurant, au nom du ciel, de 
dire toute la vérité. Léon ne put résister à une scène si tou-
chante. Lui aussi il versa des larmes, et cédant à l'appel qui 
lui était fait, il raconta au milieu de l'émotion générale toutes 
les circonstances du crime qu'on lui imputait. 

« Depuis longtemps, dit-il, ma tante ne pouvait souffrir ma 
sœur; elle lui reprochait d'avoir communiqué la petite vé-
role à sa fille qui en était morte. Plusieurs fois elle m'a-
vait engagé à la faire noyer, ajoutant que si je ne le faisais, 
elle le ferait elle-même, et que de plus, elle me ferait noyer 
moi aussi. Le jour de l'événement, après diner, lorsque mou 
père s'en alla au travail, ma tante mc dit de rester, sous 
prétexte qu'elle voulait me donner une chemise à porter à 
notre blanchisseuse, au Bragard ; mais une fois seuls, il ne 
fut plus question de chemise; elle m'engagea de nouveau à 
aller chez ma grand'mère chercher ma sœur pour l'amener 
noyer, me menaçant de nous faire noyer tous deux si je n'exé-
cutais pas ses prescriptions. Elle m'avait indiqué l'endroit où 
je devais la conduire, et m'avait recommandé de n'être vu 
de personne. Je cédai à ses instigations et allai chez ma 
grand'mère chercher ma sœur. Ma grand'mère était au lit; 
je demandai à ma sœur si elle voulait me suivre, elle y con-
sentit. Nous passâmes par la route de Bourganeuf ; arrivés 
au pont de Champmain, nous entrâmes dans les prairies 
d'Augères. Nous nous dirigeâmes vers la Moulade-des-Trois-
Peupliers, et là, dans un endroit qui est fort abrité par les 
rochers, ma sœur s'étant penchée sur le ruisseau pour boire, 
je la poussai, et elle disparut bientôt emportée par le cou-
rant. Je me hâtai de rentrer à Saint-Léonard, en prenant le 

chemin de traverse, et bientôt j'allai jouer aux boules sur la 

^màmi commun . 
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moi. Plusieurs fois, lorsque ma sœur faisait des or-

Ces dans £n lit, ma tante, avec un bâton, lu. en por Un ta la 
bouche pour la forcer à en manger ; mon pere se fâchait pou. 

«Lorsque mon père était absent, ma tante ne me donnait 
pas à manger à mon aise ; mais lorsqu'il était présent, c est lu, 

qU
LTavSœnformes à toutes les conslatations de l'instruc-

tion, e avaient plus de doute. L'inculpé les compléta encore 
en conduisant les magistrats sur le lieu du crime: avec eux .1 
suivit la route par laquelle il avait attiré sa sœur vers le ruis-
seau et il les mena à la Moulade-des-Trois-Peupliers, indiqua 

les lônos circuits qu'avaient fait les deux enfans, montra 1 en-
droit où il avait jeté Mélanie dans le Tarn, et revint par le 
chemin qu'il avait pris pour rentrer seul a Saint- Léonard. 
Pendant cet itinéraire, il fut mis en présence des témoins déjà 
connus par l'instruction et de quelques autres qu il désigna. 
Toutes ces conlronlations ont fait éclater jusqu'à l'évidence la 

sincérité de ces aveux. 
Ainsi, Léon Barbet a assassiné sa sœur, et il a e .é 1 instru-

ment choisi par sa marâtre pour assouvir la haine que cette 
horrible femme avait conçue contre la pauvre entant. 

Madeleine Lyssandre n'a pas seulement préparé 1 assassinat 
en donnant des instructions pour le commettre, en fixant le 
lieu du crime, l'heure où il devait s'accomplir, en disant com-
ment il fallait marcher au meurtre avec précaution, loin des 
regards ; puis, quand le crime serait consommé, s'éloigner ra-
pidement de la victime et se mêler aux jeux les plus bruyans 
pour échapper plus sûrement aux soupçons. Elle a, pour s as 
surer un complice, laborieusement perverti par ses machina-
tions et ses artifices, une intelligence précoce, usant tour à 
tour de la menace et des promesses. Tantôt elle faisait com-

prendre à cet enfant le danger de résister aux instigations 
d'une marâtre qui pouvait lui faire subir les plus mauvais 
traitemens, même la faim ; tantôt elle provoquait le ma'heu-
reux à déférer à d'odieux conseils, en lui annonçant pour ré-
compense des soins plus doux et un meilleur avenir. 

L'instruction n'a révélé aucune charge contre martial Bar-
bet, qui a été mis en liberté. 

Cette lecture terminée, on procède à l'interrogatoire des 

accusés. 

Léon réitère ses aveux tels qu'ils se trouvent reproduits 

dans l'acte d'accusation que nous avons transcrit ci-dessus. 

La femme Lyssandre se renferme dans une dénégation 

complète. 

On procède à l'audition des témoins qui sont au nombre 

de 28. Nous nous contenterons de reproduire celles de ces 

déclarations qui présentent quelque intérêt : 

Léonarde Bellaud, journalière, demeurant à St-Léonard: 

Le soir où Mélanie disparut, pendant que Barbet et mon 

gendre étaient sortis pour aller à sa recherche, l'épouse 

Barbet et Léon entrèrent dans notre chambre : « C'est un 

bon petit, dit l'épouse Barbet, en parlant à Léon; je l'em-

mènerai à Limoges; je lui achèterai une blouse et des che-

mises.» L'enfant se mit à pleurer et ne dit rien. Le lende-

main matin, j'étais avec ma fille dans ma chambre, on 

n'avait pas encore découvert Mélanie et on ne savait où 

elle était. Ma fille me dit tout-à-coup : « J'ai une mauvaise 

pensée; j'ai peur qu'elle ait fait périr cette petite. » Me 

rappelant aussitôt avec ma tille le changement de conduite 

et de langage de la femme Barbet à l'égard de Léon, je 

partageai les craintes que venait de m'exprimer ma fille. 

Jamais, devant moi, la femme Barbet n'a menacé Léon 

pour lui faire avouer ce qu'il avait fait de sa sœur. Un 

soir, elle était avec lui chez nous, et je dis à l'enfant : 

« Mais, petit malheureux, si tu as fait cela, tout le monde 

ledit, on va te faire arrêter! — Je n'ai pas peur, je ne l'ai 

pas fait, répliqua-t-il. — Si tu l'as fait, on te le fera bien 

dire. — On ne me le fera pas dire. — Ce petit coquin ! re-

prit la femme Barbet , si on le flattait bien, il est bien si 

bête qu'il dirait que c'est moi. Je lui arracherais les yeux 

devant toute la justice, s'il avait le malheur de dire une 

chose semblable. » Ayant dit à Léon que s'il l'avait fait, 

il ne l'avait pas fait seul, la femme Barbet me dit : «Vous 

êtes bien comme les autres ; je voudrais qu'on arrachât la 

langue et les deux yeux à ceux qui l'ont fait et à ceux qui 
l'ont dit, » 

Virgnoux, aïeul de Léon et Mélanie Barbet : Depuis le 

second mariage de mon gendre avec Madeleine Lyssandre, 

Léon et Mélanie étaient fort malheureux ; leur marâtre les 

traitait cruellement. A trois reprises différentes nous avons 

été obligés, quoique très pauvres, de donner asile à notre 

petite-fille. Un jour, je l'avais conduite chez son père pour 

y prendre quelques vêtemens. Je lui dis en plaisantant que 

j'allais l'y laisser; elle se cramponna à ma jambe en me 

disant : « Pauvre grand-père, emmène-moi. Ils mentent ; si 

je restais, ma tante me ferait mourir; il y a longtemps 

qu'elle veut me tuer. Sais-tu qu'elle m'a fait manger de 

l'ordure au bout d'un bâton. Grand-père, ce n'était pas 
bon, va ! » (Sensation.) 

Je pris cela pour un propos d'enfant. Mais touché de sa 

frayeur, je la ramenai chez moi. Quelque temps après, ils 
me l'ont tuée. 

(Ici le témoin verse des larmes). 

Je n'accuse pas mon petit Léon ; c'est un charmant en-

fant. II a obéi aux ordres de cette mauvaise femme. 

La femme Vergnoux, grand'mère de Léon et de Méla-

nie, fait une déclaration à peu près semblable. Elle ajoute: 

la première fois que j'ai retiré chez moi notre petite Méla-

nie, elle était dans un état de malpropreté et de faiblesse 

déplorable. Elle mourait de faim. (Sensation.) Je lui fis à 

l'instant de la soupe ; elle la dévora, en me disant : Grand'-

mère, c'est bien bon ! il y a si longtemps que je ne mange 

pas la moitié de mon aise ; quand je demande du pain à 
matante, elle me bat. (Mouvement.) 

Léon est un bon petit; nous l'aimons toujours malgré sa 

faute; nous savons très bien que ce n'est pas lui qui est le 
vrai coupable. 

Louise Chaussât, domiciliée à St-Léonard : Il y a deux 

ou trois ans, Madeleine Barbet vint me demander des her-

bes pour guérir des chancres que, disait-elle, Mélanie avait 

dans la bouche. Je voulus auparavant visiter l'enfant, et je 

me convainquis que c'étaient, non pas des chancres,' mais 

des brûlures. J'en fis l'observation à sa tante Celle-ci 

étant sortie un instant, je demandai à Mélanie : Qui t'a fait 

cela? C'est ma tante, me répondit-elle, qui m'a brûlé la 

bouche avec un fer rouge. (Sensation prolongée). 

On entend ensuite plusieurs témoins qui confirment les 
taits dej a connus. 

M. l'avocat-général Lézaud : Je dois donner ici lecture 
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M. le président, à Madeleine Lyssandre : Accus-

sandre, l'audience est renvoyée à demain. Vous a-- - ^ 

main, conterez avec votre avocat. Je vous interroger 

core à l'ouverture de l'audience; songez mûrement
1,6

"* 
que vous aurez à nous répondre.

 a cs 

L'audience est levée. 

Audience du 19 août. 

L'affluence est immense. Le public envahit la salle et 

tous ses abords. On a beaucoup de peine à ohtenir le 
lence. S1" 

La Cour entre en séance, et M. le président ordonne 
d'introduire les accusés. 

M. le président, à la femme Lyssandre : Accusée 

avez eu depuis hier le temps de la réflexion : je voù 
mande une dernière fois si vous avez quelque av 
faire. 

L'accusée, froidement : Non. 

M. l'avocat-général soutient l'accusation, qui est com-
battue par les défenseurs. 

Le verdict du jury est affirmatif en ce qui concerne la 

femme Lyssandre, avec des circonstances atténuantes. 

Par suite de la déclaration du jury en ce qni concerne le 

jeune Léon Barbet, M. le président prononce son acquit-

tement, et ordonne qu'il sera rendu à sa famille. 

Des applaudissemens aussitôt comprimés éclatent dan» 
l'auditoire. 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron de Fréville. 

Audiences des 31 juillet et 6 août. — Approbation 

roijale du 17 août. 

PENSIONS DE RETRAITE DES ARTISTES DE L* ACADÉMIE ROÏAIE M 

J1LS1QLE. M. ALEXIS DUPONT. 

Une ordonnance royale du 13 mars 1846, à liquidé à la 
somme de 18L2 fr. 50 c. la pension viagère et annuelle al-

louée à titre de retraite à M. Alexis Dupont, en qualité M 

sujet du chant de l'Académie royale de Musique {sify 

Cette liquidation a été déférée au Conseil d'Etat, comme 

contraire aux prescriptions de l'ordonnance spéciale et ré-

glementaire du 1" novembre 1814 (art. 7) et aux instruc-
tions ministérielles contenues dans un avis notifié aux in-

téressés, le 10 novembre 1832, par application desquelles 

il y avait lieu de fixer le chiffre de la pension à 2,ba
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'les pairs, M. le préfet de police ; des membres de la fa-
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llroglie, etc. L'église, au milieu de laquelle avait été 

dressé un catafalque sans armoiries, était entièrement 

tendue de noir; et, bien que la plus grande simplicité pré-

sidât à cette triste cérémonie,
 J dont on s'était attaché à 

écarter toute pompe extérieure, une foule nombreuse et 

recueillie garnissait les bas-côtés de la nef, associant ses 

prières et ses regrets aux profondes douleurs des illustres 

Mlles que frappe un si cruel événement. 

La pieuse cérémonie terminée, le cercueil ou sont dépo-

sés les restes mortels de la duchesse a été descendu de 

nouveau dans les caveaux de l'église, d'où ils ne seront 

dcsorninis extraits nue lorsque l'époque et le lieu de l'inhu-

mation auront été fixés par M. le maréchal Sébastiani, 

dont on attend prochainement l'arrivée. 

DÉPARTEMENS. 

LOIRET (Orléans), 21 août. — L'Ordre des avotats près 

la Cour royale d'Orléans s'est réuni mercredi dernier à 

l'effet de procéder à l'élection du bâtonnier et des membres 

du conseil de discipline pour l'année judiciaire 1847-1848. 

M' Genteur a été nommé bâtonnier ; M" Johannet, La-

fontaine, Robert de Massy, Chollet, Quinton et Greffier, 

ont été nommés membres du conseil. 

— H AUTE-GAP.OXNE (Toulouse), 19 août. — Par arrêt de 

la chambre des mises en accusation, du 16 août, Delcuing, 

prêtre desservant la commune de Lieusac, a été renvoyé 

devant la Cour d'assises de l'Ariége, eomme accusé du 

crime de détournement d'une jeune fille mineure. Del-

cuing est en fuite ; on le croit en Espagne, et on va de-
mander l'extradition. 

— M ANCHE (Cherbourg), 21 août. — Le 1" Conseil de 

guerre permanent, établi à Cherbourg pour juger les trou-

pes de la marine, s'est réuni jeudi dernier, sous la prési-

dence de M. Herpin de Frémont, capitaine de corvette, afin 

de statue sur le sort du nommé Buchet, soldat à la 3' 

compagnie de voltigeurs des bataillons de l'infanterie de 

marine, prévenu d'avoir, le mercredi 4 du courant, en re-

venant de la promenade militaire, tué le sergent Gogly, eu 

lui tirant à bout portant un coup de fusil. 

L'accusé, qui n'est âgé que de dix-neuf ans, n'a point 

cherché, dans son interrogatoire, à nier qu'il fût l'auteur 

du crime. 11 a dit qu'il avait été porté à cet excès par les 

punitions qu'on lui infligeait continuellement, et que sa 

première intention avait été de tuer son sergent-major, 

mais que cependant il avait hésité bien des fois, parce que 

ce dernier le faisait venir souvent dans sa chambre, et que 

là il lui donnait des admonestations qui étaient plutôt celles 

d'un frère que d'un supérieur; Buchet, pendant les débats, 

a paru calme et résigné ; sa défense avait été confiée à M' 

Delachapelle , avocat, professeur au collège de Cher-
bourg. 

M' Delachapelle a tiré tout le parti possible d'une affaire 

dans laquelle les aveux de l'accusé lui-même ne laissaient 
aucun espoir de le sauver. 

Après une heure de délibération, le Conseil est rentré 

dans la salle, dont on a fait ouvrir les portes, et, en pré-

sence du public, le président a lu l'arrêt qui condamne 
Buchet à la peine de mort. 

— NoriD (Lille), 23 août. — A six heures, ce matin, la 

police a été prévenue que le cadavre d'un homme assez 

pauvrement vêtu gisait dans les fortification qui se trou-

vent au flanc gauche du fort Saint-Sauveur, près de la 

Noble-Tour. Deux commissaires de police avec des agens 

se sont transportés sur les lieux, où M. le docteur Degland 

a été les rejoindre. On a constaté que l'individu, mort déjà 

depuis quelques heures, avait la gorge coupée, cinq coups 

de couteau dans la poitrine, et des 1 lessures profondes à la 

tête, à la main gauche et au bras. On a retrouvé sur lui 

une somme de dix francs. L'assassinat n'avait pu être 

commis au lieu même où l'on a trouvé le cadavre, car il 

y avait peu de sang répandu autour de lui. 

La victime a été reconnue : c'est le nommé Louis-Joseph 

Robette, meunier, qui comparaissait aux avant-dernières 

assises de la Cour de Douai, comme prévenu de parricide, 

et que le jury avait acquitté après une longue délibération. 

On a suivi pas à pas son itinéraire dans la ville et aux en-

virons, et il a été constaté que Robette avait couché avant-

hier à Fives; qu'hier soir il était encore à Lille, où il a 

quitté assez tard une de ses connaissances rue du Molinel. 

Aujourd'hui, la Commission d'instruction de la Cour 

des pairs s'est réunie pour continuer les opérations de 

l'instruction. 

Le duc de Praslin dont l'état, sans inspirer d'inquié-

tudes sérieuses, est encore assez grave pour exiger un 

traitement actif et suivi, a subi un interrogatoire. 

M"' de Luzy a été également interrogée. 

Plusieurs témoins ont été entendus. 

Nous avons déjà dit qu'on avait constaté sur la personne 

du duc de Praslin l'existence de plusieurs blessures. Indé-

' pendamment de celles remarquées sur ses mains et que 

l'on paraissait devoir attribuer à des morsures, on en a 

constaté deux autres plus graves, l'une au côté, l'autre à 

la jambe. Invité à s'expliquer sur l'origine de ces blessu-

res, le duc après avoir d'abord refusé de le faire, aurait 

répondu que c'était la boucle de son pantalon qui l'avait 

blessé au côté, et qu'il s'était donné un coup violent à la 

jambe en montant la veille dans le wagon du chemin de 

fer. Comme on demandait au duc s'il avait parlé à quel-

qu un de ces blessures, il aurait répeuidu négativement, 

puis aurait dit qu'il en avait parlé à une personne de sa 
maison. 

On sait aussi qu'après avoir trouvé dans le foyer des 

restes de vêtemens presque entièrement consumés et sur 

lesquels on aurait vu des traces de sang, on a reconnu 

aussi que la robe de chambre dont était revêtu le duc 

«ait ensanglantée, et qu'elle avait été fraîchement lavée. 

L inculpé serait convenu de ce dernier fait, il aurait attri-

bue ce sang au contact du corps de la duchesse lorsqu'il 

u trouvée expirante dans sa chambre et s'il avait lavé 
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— SKINE-ET-O ISE (Pontoise), 19 août. — Un déplorable 

accident vient d'arriver sur les travaux du chemin de fer 

de Strasbourg, commune de Gagny (Seine-et-Oise). Un 

jeune ouvrier, le nommé Goutte, âgé de dix-sept ans, do-

micilié à Villemomble, s« promenait sur l'une des voies 

établies dans le chantier. Le bruit des ateliers voisins et 

celui d'autres convois en circulation sur la voie parallèle, 

ne lui auraient pas permis d'entendre l'arrivée d'un train 

de quatre wagons chargés de terre, qui venait derrière lui 

à touie vitesse, et dont le conducteur, surpris lui-même, 

n'eut pas le temps de serrer les freins. Renversé par le 

premier wagon, ce malheureux est tombé diagonalement, 

le cou sur un rail. Les huit roues lui ont détaché la tête, 

coupé les deux mains et broyé l'épaule gauche. 

PARIS , 23 AOÛT. 

l'horribl 
urs versions ont circulé sur les circonstances de 

11e drame qui s'est accompli dans la nuit du 18 

f
|g',

Un com
prend qu'il est difficile, quant à présent, de 

nait n A>
 egar<

* ^
es con

jectures plausibles si l'on ne con-

qu'ellT ™
6 maniere exa

cte la disposition des lieux telle 

crime et 1
 constatée a

" moment de la découverte du 
l
a vi

'-r la
 nature ainsi que la direction des blessures de 

cesdive '
 ne

.
cr

,°y
ons

 donc pas devoir reproduire 
PlèteiS

 rocit8
' 1

,u
 d'ailleurs ne concorderaient pas com-

proeès v .K
Ve

°
les consta

tations qui, dit-on, résultent des 

En êfff
 a"p Ct

 ^
es observa

ti
0

ns des hommes de l'art, 
preinteq ?

 on int
erroge les sanglantes souillures em-

qui révèle
 t

 1
 so1 et sur les

 tentures de la chambre, et 

«naDhpi j?î,
 s efforts

 désespérés de la victime pour 
"ée nE

 assa
ssm, on est porté à conclureque l'infortu-

86
 dérolT

S
,
e auraité

té d'abord frappée dans son lit et que, 

tait renv
 S aux

 étreintes du meurtrier, elle au-
Cor

è liem<r
anl meubles

 et tandis qu'on la frappait en-
à
 toutes 1 •

 vameme
nt de ses mains sanglantes et mutilées 

le
>
e
t enfin

 1SSUeS
'
cherchant

 à saisir un cordon de sonnet-
près

 de ] )
enant

,tomber épuisée sur une causeuse placée 
enc

°redp
s

 mmce
"
 La

'
 re

pnee sur elle-même, poussant 
pri

^ant ?
a

<
K

1Sq
,
Uel

'
assassinchcrchait a

 étouffer en com-

*
s
 excoriât; °

UC
 î,

Sur lat
l
uelle 011 a

 constaté de nombreu-
et

 sur le col1 T'
 elle aura

it reçu par derrière, sur la tête 
t;

'
re

 et acaU'f
 C

°
UpS r6pét(5s dont 1,un a ouver

t une ar-
Cr

°ireq
Uo

T
 6 la D

'
a
près ces indications, on parait 

l^n ne J^
Up f somclte ̂  a

 attiré les gens de la 
a .) . lUj o eSÎ, une toit rt»-.t ^.«,l „L_ i , t ,■, -, . V 

|
a

aj
duch est pas fait entendre pendant la lutte, mais que 

reprenant un moment ses sens après avoir été 

rie 

^tombée, eïôû^ÏÏe" 

f°* sa sir wl' au, 'ait Pu. trouver enc
°re assez de force 

ier
an ret!^

ordo
^I

,la
.ee à côté de la causeuse où elle 

a ete trouvée expirante. 

— Ce matin le bruit s'est répandu dans plusieurs quar-

tiers de Paris qu'une machine infernale venait d'éclater rue 

du Temple, que plusieurs personnes avaient été tuées, 

d'autres grièvement blessées. Aussi une foule considérable 

a-t-elle bientôt accouru vers le lieu que l'on signalait 

comme ayant été le théâtre de l'événement. Au milieu des 

groupes circulaient les bruits les plus contradictoires sur 

les causes et sur les résultats d'un accident auquel on 

donnait déjà une portée politique. 

Voici les renseignemens que nous avons recueillis sur 

cet événement, qui n'a, comme on va le voir, aucun carac-

tère politique, et qui quoique fort grave, n'a pas eu les 

conséquences meurtrières signalées par la rumeur pu-

blique. 

Ce matin, à neuf heures, au moment où les ouvriers 

quittent momentanément le travail pour prendre leur pre-

mier repas, une détonation semblable à celle que produirait 

l'explosion d'une pièce d'artillerie de petit calibre, re-

tentit tout à coup à l'angle de la rue de la Corderie. En 

même temps les vitres des devantures de deux ou trois 

boutiques volèrent en éclats, et l'on entendit retentir les 

cris de plusieurs blessés. Presque aussitôt, on vit la foule 

s'assembler autour d'un jeune ouvrier qui, ayant été atteint 

par un projectile, avait été renversé sur le trottoir. Ce 

malheureux blessé fut placé sur une chaise, et l'on s'em-

pressa de le transporter dans la boutique du pharmacien 

située n° 105, en face du marché, où l'on prit avant tout 

le soin de mettre un appareil sur sa blessure, d'où le 

sang avait jailli avec une telle abondance durant le trajet 

que l'on en pouvait suivre la trace sur le pavé. 

Voici quelle aurait été la cause, assez difficile d'ail-

leurs à comprendre, de cet événement : 

Un nommé Poizat, concierge de la maison n° 74, qui 

forme l'angle de la rue du Temple et de celle de la Cor-

derie, avait donné pendant quelque temps aiile chez lui 

à un de ses frères, dont l'industrie consiste à fabriquer 

des briquets chimiques par un procédé dont il se dit 

inventeur. Ce frère, en quittant le domicile de Poizat, 

avait laissé dans une pièce attenante à sa loge différens 

objets parmi lesquels celui-ci aurait trouvé ce matin un 

pot de porcelaine, dont le fond contenait une substance 

épaisse et presque compacte. 

Le portier Poizat, après avoir examiné ce vase et son 

contenu, eut la pensée que ce ne pouvait être autre chose 

que la composition à l'aide de laquelle son frère fabriquait ses 

allumettes.il se proposa de le faire examiner, et tout en te-

nant le pot à la main, et en agitant à l'aide d'un bâton la 

préparation mystérieuse, il entra dans la boutique du 

marchand de vins qui occupe la partie do la maison faisant 

face à la rue Phélippeaux. Le marchand de vins, nommé 

Bernard, était à son comptoir. Poizat, tout en se faisant 

servir un verre de vin blanc, se livra avec lui à quelques 

plaisanteries, et lui demanda s'il voulait manger ce que 

contenait lc vase, qu'il n'avait pas cessé de tenir en l'a-
gitant. 

Quelques minutes s'écoulèrent, et Poizat, que lc mar-

chand de vins avait congédié, sortait de la boutique, lors-

que l'épouvantable détonation retentit. Trois personnes 

(lui passaient sur le trottoir furent blessées ; la devanture 

de boutique du marchand de vins Bernard vola en éclats, 

les vitres des maisons qui font face furent brisées, et des 

projectiles furent lancés jusqu'à la hauteur du deuxième 
étage. 

On attribue généralement l'explosion à l'inflammation 

subite de la composition contenue dans le vase de porce-

laine lourde et épaisse que ne cessait de tourmenter Poi-

zat. Cette supposition parait d'autant plus plausible, qu'on 

en a retrouvé des fragmens dans différentes directions, et 

que, sans doute épouvanté des suites possibles de l'événe-

ment, cet individu avait disparu presque immédiatement. 

L'ouvrier blessé qui avait été d'abord transporté, ainsi 

que nous l'avons dit, chez le pharmacien de la rue du 

Temple, est un nommé Aubenet, estampeur, rue Porte-

foin. Son état a paru assez grave pour qu'on le conduisît 

sans retard à l'hôpital Saint-Louis pour y recevoir les 

soins que réclame sa position. 

— Le collège électoral de Vienne s'est réuni à l'effet de 

nommer un député, en remplacement de M. Jourdan, dé-

cédé. 

M. Bert a été élu au premier tour de scrutin. 

— Le collège électoral de Sarreguemines s'est réuni à 

l'effet de nommer un député, en remplacement de M. le 

lieutenant-général Schneider, décédé. 

M. le général Cudin a été élu au premier tour de scrutin 

par 212 voix contre 139. 

— La Gazette de France, la Réforme, l'Union mo-

narchique le Charivari, ont été saisis avant-hier à la 

poste et dans leurs bureaux. 

— La 1" chambre de la Cour royale, sur le réquisitoire 

de M. l'avocat-général Poinsot, a entériné trois lettres-

patentes portant commutati< >n des peines prononcées par 

divers jugemens des 1" et 2e Conseils de guerre de la pre-

mière division militaire, contre Charles-François-Gustave 

André, fusilier au 21' régiment d'infanterie de ligne, et 

Louis-François Delargilière, fusilier au 46' régiment de 

ligne, pour crime de voies de fait envers un supérieur, et 

contre Alfred Berthaix, fusilier au 26' régiment de ligne, 

pour crime de voies de fait envers une sentinelle. 

La peine d'André est commuée en cinq ans de travaux 

publics, celle de Bertaux en une année d'emprisonnement, 

celle de Delargilière en six années de boulet, « qui, disent 

les lettres-patentes, absorberont les peines précédemment 
prononcées. » 

Delargilière, qui est fort jeune, nonobstant les peines 

nombreuses qu'il paraît avoir encourues, et dont la taille 

est exiguë, n'était pas aperçu à la barre par M. le premier 

président Séguier, qui s'est écrié : « Faites approcher le 

condamné ; il faut bien qu'il ait un peu de honte, et aussi 

de la reconnaissance pour une commutation de la peine 
de mort en celle du boulet. » 

— Jeudi dernier, à la pointe du jour, au même moment 

peut-être où l'infortunée duchesse de Praslin périssait d'une 

manière si horrible, une tentative de meurtre par un mari 

sur sa femme, avait lieu dans la commune de Neuilly. 

Un forgeron-sarrurier qui habite sur le bord de la ri-

vière une maison isolée, bien connue des canotiers pari-

siens, et qui se trouve adossée à une pompe à feu cons-

truite pour élever les eaux de la Seine jusqu'à une pro-

priété attenante au bois de Boulogne, vivait depuis quel-

que temps en mauvaise intelligence avec sa femme. Tout 

récemment il s'était porté contre elle à des voies de fait 

tellement graves que cette malheureuse avait dû garder le 

lit, et portait encore les traces des brutalités auxquelles 
elle avait été en butte. 

Dans la soirée de mercredi une nouvelle altercation sui-

vie de coups avait eu lieu, mais les voisins habitués à ces 

scènes de violences de la part du mari ayant vu le silence 

succéder au bruit, n'avaient pas cru utile d'intervenir. Le 

jeudi matin, entre quatre et cinq heures, ils entendirent 

des cris au secours ! Us accoururent, et ils virent alors le 

serrurier qui poursuivait sa femme, en la menaçant delà 

frapper d'une lime dite tiers-point dont il était armé. Cette 

malheureuse, se sentant atteinte par son jupon se retourna 

vivement pour voir au moins la réalité du danger qu'elle 
courait. 

En ce moment, son mari lui lança de toute sa force 

un coup de son arme qui l'eût inévitablement atteinte en 

pleine poitrine et renversée morte sur le carreau , si par 

un mouvement rapide elle n'eût vivement élevé son bras 

pour parer le coup. Ce mouvement lui sauva la vie ; 

l'arme du meurtrier atteignit seulement le bras, qu'elle 

traversa de part en part , mais pour venir seulement 

effleurer la poitrine. Pendant ce temps les voisins étaient 

arrivés, on saisit ce furieux, on parvint à le contenir, 

et la gendarmerie s'assura de sa personne. 

11 a été envoyé à Paris, et écroué au dépôt de la pré-
fecture. 

—Le conseiller d'Etat directeur-général des postes a l'hon-

neur d'informer le public que la dépêche de Nevers, du 22 

de ce mois, n'est pas arrivée à Paris aujourd'hui 23. Des 

recherches ont été prescrites immédiatement pour décou-

vrir les causes de l'absence de cette dépêche. 

— L'auteur de l'Encyclopédie du Dentiste, vient de faire 
paraître la seconde édition de sou Dictionnaire des Sciences 
dentaires. Avec plaisir nous ouvrons nos colonnes pour propa-
ger les ouvrages vraiment remarquables du célèbre Bogers, et 
pour faire connaître de plus en plus au public la méthode si 
simple et si parfaite qui lui a assigné la première place entre 
ses confrères. Loin d'être exclusif dans la pratique, M. Ro-
gers a étudié et met en usage à propos les moyens consacrés 
et préconisés par d'habiles devanciers, mais sans en rester là. 
Appuyé sur d'immenses connaissances qu'il a acquises en An-
gleterre, en France, en Allemagne, en Hollande, il a imprimé 
à la Prothèse dentaire un de ces progrès heureux qui font épo-
que dans la spécialité. Mais parcourons un peu les travaux de 
l'infatigable dentiste. Il prélude en 1838 par la publication 
d'un Essai sur les Osanores, 1 vol. in-8°; chez Appert. Déjà la 
position de Rogers s'établit, cette invention des Osanores le fait 
sortir de la routine parcourue par ses devaixiers, et lui attire 
les éloges de ses savans confrères; le public, ennuyé de l'état 
stationnaire où languit l'art dentaire depuis longues années, 
se presse chez lui pour réclamer ses soins, rien ne manque à 
sa réputation, pas même d'inhabiles contrefacteurs, dont l'i-
neptie et l'impudeur sont un hommage rendu au talent de l'in-
venteur. Peu d'années s'écoulent, et bientôt il publie l'Ency-
clopédie du Dentiste (1 fort vol. chez J.-B. Baillière, éditeur, 
Paris), précieux répertoire des écrits et opinions des dentistes 
anciens et modernes, français et étrangers. Cet ouvrage lui at-
tire les félicitations, tant de la France que de l'étranger, des 
plus hautes renommées scientifiques ; vainqueur des critiques 
de la basse jalousie qui s'attache à tout ce qui s'élève, Bogers 
trouve la récompense méritée do ses travaux dans la belle clien-
tèle que sa renommée et sa dextérité lui assurent. Jusqu'ici 
M. Rogers ne s'était occupé dans ses ouvrages que de la scien-
ce, il comprit qu'il lui restait une lacune à remplir, et que 
ses livres, appréciés des connaisseurs de l'art, seraient d'une 
trop haute portée pour tout le monde, c'est pourquoi il réunit 
en un petit volume intitulé Manuel d'hyyiene dentaire à l'u-
sage de toutes les classes et professions, les préceptes d'hygiène, 
les soins journaliers nécessaires et faciles à tous, que la prati-
que continuelle lui a enseignés; cet ouvrage sera placé dans 

I toutes les bibliothèques comme un conseiller modeste dans 
l tous les besoins et toutes les douleurs, et a reçu l'approbation 

spéciale du célèbre docteur Lallemand de Montpellier, qui a 
bien voulu en accepter la dédicace. M. Bogers, repoussant 
l'inactivité tant qu'il reste encore quelque chose à laire pour 
l'amélioration de son art, s'est occupé depuis cela à recher-
cher, analyser, mettre en évidence alphabétique, s'il est per-
mis de s'exprimer ainsi, les diverses et nombreuses connais-
sances dentaires pour la facilité de ceux qui veulents'instriiire 
dans sa profession, soit en artistes, soit en amateurs, et l'a 
intitulé Dictionnaire des Sciences dentaires; celle œuvre ap-
profondie en est déjà à sa seconde édition et considérablement 
augmentée, la première n'élant en quelque sorle que l'esquisse; 
il faut répéter ici les éloges que l'on a donnés aux ou-
vrages précédens , quoiqu'il faille reconnaître sa supério-
rité et par son étendue et par la science dépensée, les re-
cherches nombreuses qu'il a fallu pour arriver à un ouvrage 
aussi complet, un ouvrage, qui surpasse et peut tenir lieu de 
tout ce qui a élé publié jusqu'ici du même genre; c; n'est 
point un livre dont la lecture abstraite et aride en emj 

pèche l'étude, l'auteur, au contraire, a mis tous ses efforls, 
réuni tous ses soins à faire disparaître les aspérités de la 
science pour n'en présenter que le côté facile, et s'est guidé 
pour cela sur la méthode employée dans noire premier pas lit-
téraire, l'ordre alphabétique sous forme de dictionnaire. Ce li-
vre, sera donc accueilli de tous avec le même empressement et 
par le novice dans l'art qui désire s'instruire promptement, 
fit par le praticien habile dont la mémoire infidèle est en dén 
faùtj de même que par 'l'amateur qui ne voudra connaître 
qu'en partie celte science dentaire que M. Rogers vient de 
faire classer parmi les plus élevées. Il n'est pas besoin de ■ 
parler du succès obtenu par la première édition du Diction-
naire des Sciences dentaires, celte édition devant ôlre éclipsée 
par la seconde, qui réunira bientôt tous les suffrages. Après 
ces brillans travaux, on n'a plus d'encourageinens à donner 
à M. Bogers : nul n'a obtenu d'aussi beaux résultats de sou 
travail, nul n'a su captiver si entièrement la confiance et l'es-
time du public, et 011 lui dirait : Beposez-vous, s'il n'était 
écrit : Noblesse oblige. 

Or, si la noblesse du blason oblige, celle du talent, qui est 
la seule véritable, ne doit certainement pas se montrer moins 
exigeante. Il faut donc espérer, dans l'intérêt de l'humanité, 
qu'encouragé par les nombrmx et glorieux succès qui ont 
couronné ses persé\érani efforts, il redoublera d'énergie 
pour donner à la science dentaire ce degré d'exactitude 
qui signale aujourd'nui la chirurgie, car, on ne peut se 
le dissimuler, jusqu'à lui, à quelques rares exceptions près' 
elle était du domainedescharlatans, gens beaucoup plus préoc-
cupés des moyens de pressurer le public que du soin d'étu-
dier, pour les combattre, les maladies de la bouche. 

Cette science, qui n'a pris un caractère véritablement sé-
rieux que de nos jours, n'était pourtant pas, comme certaines 
personnes pourraient le croire, totalement inconnue des an-
ciens. On en retrouve des traces, extrêmement clairsemées, il 
est vrai, chez les Egyptiens, les Babyloniens, les Assyriens, les 
Mèdes, les Carthaginois et lesRoraains. Les annales de la Chine 
en disent aussi quelques mots. Une vieille chronique alleman-
de, attribuée au savant Adam Olé irius, auteur d'une relalion 
fort intéressante intitulée: Voyage en Moscuvie, Tarlarie et 
Perse, à l'occasion d'une ambassade solennelle qui y fut en-
voyée dans le 17e siècle par le grand-duc de Holsiein-Cotorp 
parle avec éloges d'un certain Amadin ou Amidin, dont l'im-
mense faveur dont il jouissait à la cour du scha Abbas n'était 
due qu'à l'art de guérir les affections dentaires. 

Quoi qu'il en soit de ces vestiges , on n'en est pas 
moins convaincu que la science des anciens dentistes se rédui-
sait, en somme, à fort peu de chose, et si quelques savans ont 
cru découvrir l'existence des dents artificielles dans l'histoire 
des anciens peuples, d'autres, et c'est le plus grand nombre 
sont bien persuadés que ce n'est qu'en en torturant le texte 
qu'ils sont arrivés à ce résultat. Il est beaucoup plus rationnel 
de croire, jusqu'à preuve du contraire, que tout leur talent 
consistait alors dans l'application de certains lénilifs, sans 
données ni méthodes, que devaient presque toujours accompa-
gner quelques pratiques superstitieuses, car plus on remonte 
vers l'origine du monde, et plus on est certain de renconlier 
la médecine unie au sacerdoce, ce qui, du reste, ne laissait 
pas que de lui donner un certain éclat. Mais cette gloire usur-
pée, qui ne reposait sur aucun fondement solide, devait enfin 
trouver un terme. La superstition, fille de l'ignorance, en 
disparaissant du monde, a cessé d'entourer d'un vain prestige 
une science purement négative. De là vient l'immense discré-
dit dans lequel étaient tombés les empiriques qui l'exerçaient. 
On disait, il n'y a pas longiemps encore : « Menteur comme 
un arracheur de dents. » Désormais, grâce à l'habile, à l'in-
fatigable William Rogers, ce dicton populaire disparaîtra de 
notre langue, et le dentiste, honoré à l'égal du médecin et du 
chirurgien, aura, comme ces derniers, son rang marqué parmi 
les hommes les plus utiles à l'humanité. 

Et qu'on ne se le dissimule pas, M. William Rogers a en-
trepris une lâche d'un rude labeur. Pour atteindre son but, 
dans celte carrière infiniment pénible, la persévérance ne 
suffît pas : il faut encore être doué d'une grande rectitude de 
jugement et d'un esprit d'observation remarquable. Ces quali-
tés indispensables dans sa profession, il les possède à un de-
gré surprenant ; c'est ce dont tout le monde sera bientôt con-
vaincu par la lecture de ses ouvrages, qui se popularisent cha-
que jour de plus en plus. 

SPECTACLES DU 24 AOUT. 

OPÉRA. — Fermé pour réparations. 
FRANÇAIS. — Relâche. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Cachette. 

VAUDEVILLE. — Le Chapeau gris, un Vœu, Elle est Folle. 
VARIÉTÉS. — Les Foyers d'acteurs. 

GYMNASE. — M
11

» Aniiette, les Malheurs d'un amant heureux. 
PALAIS-ROÏAL. — Les Chiffonniers. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Belle aux Cheveux d'or. 
GAITÉ. — Léa. 

AMBIGU. — Le Fils du Diable. 
COMTE. — La Fée Urgande. 
FOLIES. — Le Triolet bleu. 

CIRQUE NATIONAL.—Soirée équestre, M. Price, M. Auriol, etc. 
HIPPODROME. — La Croix de Berny, le Camp du Drap d'Or. 
PANORAMA.—Champs-Elysées ; Bataille d'Eylau. Prix : 2 et 3 fr. 

¥MÏE« IM9IOIILIEBI 

AUDIENCS MES CBIEE9 

Paris iprnn lia Etude de M" Félix TISSIER, avoué à Paris, 
— llmA&lll rue Hameau, 6. — Vente par suite de sur-

enchère sur aliénation volontaire, en l'audience des saiiies immobiliè-
res de la Seine, le jeudi 26 août 1847, 

D'un terrain, sis à Paris, au coin de la rue des Magasins et de la rue 
de Chabrol, d'une superficie de 229 mètres 54 centimètres. 

Mise à prix montant de la surenchère, 62,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1« A M
e
 Félix Tissier, avoué poursuivant la vente, rue Rameau, G ; 

2° A M* Parmentier, avoué, rue Hauteville, 1 ; 

3« A M' Colmet, avoué, place Dauphine, 1 2. (G293) 

^ MAISON 
Etude de M" CAMPOGER, avoué à Paris, rue 
Sainle-Anne, 49. — Vente sur lieilalion en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice 
à Paris, le samedi 28 août 1847, une heure de relevée, 

D'une maison et dépendances , sises à Paris, rue du Faubourg-du-
Roule, 86, paBsage de l'Elysée du Roule. 

Superficie totale : 285 mètres, 7 centimètres environ. 
Mise à prix: 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° AM' CamproKtr, avoué poursuivant, à Paris, rue Ste-Anne 49 

2° A M" Meslayer, avoué colicitant , a Paris , rue des Moulins' 10* 

, (6310.) ' 

FERIE DE LÀRRUE S^aa 
toires, 26. — Vente sur lieilalion en l'audience des eriéeB du Tribunal 
civil de <a Seine, le 28 août 1847, une heure do relevée. 

l"lot: FERME DE LARRUE, consistant en bàtimens ct 48 pièces 
de terre d'une contenance ensemble de 25 hectares 77 ares 7 centiares 
sis communes de Chevru, Dagny, Amilly et Choisy, sur la mise à prix 

« . . . , , . . 30,000 fr. 
Produit net de tous impots 1,000 fr. et diverses faisances. 
2* Lot (La vente en eBt ajournée.) 

3
l
 Lot: 2 maisons, établestt26 pièces de terre , pré-, bois 

clos et jardin, contenant ensemble 2 Hectares 26 ares 80 cen-
tiare siscommunede Saint-Maitin-des-Champs, Lcscherolles 
et La Chapelle Verongc. Mise à Prix 3 500 

4' Lot : 2 maisons, grange et 24 pièces de (erre, contenant 
ensemble 5 hectares, 74 ares 71 centiares, communes de St-
Marlin-des-Ohamps ct Leschei elles : produit brut 245 francs. 
Mise à prix '

 8)U
oo 
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5* Lot : Rente de 300 fr. due par les sieur ctdame Lereddc. 

Mise à prix 3,000 

6" Lot : 3 rentes ducs par divers, ensemble de 49 fr. 50 e. 

Mise à )4rtx 500 

S'adresser pour les renseignemens, S .Pâl is, à M' GAMARD, avoué 
poursuivant ; 

El à M" GALLARD, avoué colicilalit, rue du Faubourg- Poisson-
nière, 3 bis. 

Et àChoipy, prèsCoulommiers, à M' NOTTTN, notaire. (0318.) 

CBAMBHES ET ÉTODES DE «OTtiHES 

T. FERIE ET MOULIN DE FESïfïS 

vendre par adjudication sur licitation, entre majeurs, en la chara-

des noi.wcs de Paris, le mardi 16 novembre 1847, parle ministère 

A 

bre des „,.... .v= . „. ,v ... 

de M« JAMIN, notaire à Paria, 

Les termes et moulin de Fresnes, situés arrondissement de Mcaux 
(Seine-et-Marne). 

Soi- ia mise à prix de 817,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : A M' Jamin, notaire à Paris, rue 

de la Cbaussée-d'Antin, 5- (G300) ' 

I. GROSSETËTE 
(François) , conducteur aftaché aux 
messageries Gaillard, nous prie d'an-

noncer qu'il n'a rien do commun, que le nom. avec le sieur 

Grossetéte (Louis), condamné pour faux et designé comme tel 
Sans là Gazelle des Tribune do juillet donner 

es six autres membres do la famille du réclamant, et por-
tant le même nom, tous conducteurs aux Messageries royales 
c, ii colles précilécs, sont égalementoirangers audit condamne. 

7i7„ MM les actionnaires de la société fermière sont eon-
aYIS voqués eu assemblée générale exlraordnmire pour le 
vendredi 27 août courant, il huit heures du soir, au s.ége so-

cial, rue Neuve-Bréda, 18. - ." 

Agréable au gofit, bon à la santé
 et

 i) 

nouveau produit convient à ions les
 m

/.„,
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" emploi e" 

Chez. Groult jeune, fournisseur creTJt^' I*»'".** 
noramas, I!, et rue Sainte.-Appoline, tr, ' P^ar, ~ 

DépôUs cher, les principaux épiciers. ' 

MI1.I.ER.ET, 

(Sur l'csiscigiiement et l'exercice rte la Méde-
cine eJ tic 1s» Pfrarmnt-ie. 
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L'état des choses est tellement grave, l'exercice de la 

médecine offre tant de scandaleux abus, qu'il n'y a qu'une 

voix ]>our réclamer la réforme. 

Le choix du remède divise le monde médical; pendant 

que les commissions savantes étudient les divers plans pro-

posés, nous allons signaler à l'autorité un exemple des 

pièges honteux que tend le charlatanisme aux malheu-

reux malades. 

Ce tableau du charlatan a été tracé par le ministère 

public — La lecture en est des plus intéressantes ; elle 

est faite pour engager les malades à se tenir en garde con-

tre les manœuvres artificieuses d'es CHARLATANISME EF-

FRÉNÉ ET CUPIDE ... (Paroles de M. l'avocat du Roi;) 

lamoiuiilts-» liob oa'mdwiià* oUm ai 
TABLEAU DU CHARLATAN DANGEREUX. 

Monsieur l'avocat du Roi se lève pour soutenir la pré-

vention 5 il s'exprime à peu près en ces termes : 

« Messieurs , U existe plusieurs variétés de l'espèce 

charlatan : les uns viennent sur la place publique, annon-

cent leur présence par le bruit d'un tambour ou le son de 

la trompette, montent sur des tréteaux, récitent quelque 

légende merveilleuse, exaltent de toute la force de leurs 

poumons quelque drogue mirifique dont la vertu univer-

selle guérit toutes les maladies du corps et enlève toutes 

les taches des habits ; puis ils la vendent, s'ils peuvent, 

aux plus crédules de leurs auditeurs. 

)> Ces charlatans ne sont pas dangereux, parce que chacun 

les connaît, chacun sait à quoi s'en tenir sur leur compte, 

ct personne n'ignore que leurs drogues ne dispensent pas 

plus le corps des soins du médecin, que les habits des se-
cours du dégraisseur. 

» 11 en est d'autres plus dangereux, et qui procèdent d'u-

ne manière toute différente : ceux-ci ont obtenu nu brevet 

d'officier de santé, ou même un diplôme de docteur en mé-

decine; les cours de la Faculté leuront appris qu'il existait 

une maladie terrible, fille de la débauche et du libertinage ; 

ils savent que les personnes atteintes de ce mal le cachent 

à tous les yeux, et répugnent surtout de le faire connaître 

à leur médecin ordinaire. Voilà une spécialité toute trou-
vée ; elle est d'une exploitation facile. 

•«Aussitôt ils se mettent à l'œuvre ; ils composent un re-

mède, ou ce qui est plus tôt fait, ils s'emparent d'une re-

cette déjà connue, ils la décorent d'un beau nom, c'est 

une pommade, mie mixture, un sirop anti-syphilitique. 

Le remède une fois composé et baptisé, il faut le vendre, 

c'est le point essentiel. Pour cela, que fait-on ? Les mûrs 

de Paris se couvrent d'annonces, mais les affiches et les 

annonces, bonnes pnur Paris, servent peu en province, et 
comme il faut exploiter tout le royaume, on adresse des 

circulaires à tous les pharmaciens de France, on établit 

chez eux des dépôts du fameux remède, on publie une 

brochure ornée de gravures ct de vignettes, brochure dans 

laquelle toutes les formules de l'éloge sont accumulées , 

soit en prose, soit en vers, dans laquelle on se représente 

comme un dieu, un sauveur envoyé tout exprès pour lc 

soulagement de l'humanité souffrante ; on répand cette 

brochure avec profusion... alors le but est atteint. La for-
tune arrive à grands pas. 

» Malheureusement, Messieurs, les plus belles médail-

les ont leur revers ; il existe en France des lois sur l'exer-

cice de la médecine ct la police de la pharmacie ; ces lois 

sont incomplètes , mais quelque défectueuses qu'elles 

soient, elles prévoient pourtant et punissent un certain 

nombre de cas notamment l'annonce de remèdes secrets. 

» En présence de ces lois, le ministère public ne peut 

rester oisif; il poursuit le charlatan qui fait des annonces 

et les Tribunaux le condamnent à une amende, seule 

peine qu'ils puissent infliger pour une première contra-

vention. Vous comprenez, Messieurs, que cette peine est 

illusoire ; quelques pots de pommade et quelques bouteilles 

de sirop auront bientôt comblé le déficit, et les annonces 

recommencent; de son côté, le ministère public recom-

a«Aiti m Nouveau potage, 00 c. Ici i2 

PÂRMENTIBE-GROULT. luiog.; &WBO^I. 

menée les poursuites, les Tribunaux condamnent le méde> 

cin-chartatan, et cette fois ils ajoutent à l'amende une 

dose de prison... Trois jours de prison pour un médecin ! 

c'est bien quelque chose? Le diplôme de docleur est bien 

un peu sali, mais, enfin, cela ne le fait pas disparaître, 

ct c'est là l'essentiel pour le charlatan : d'ailleurs, la mine 

est si riche, les filous sont si faciles à extraire, qu'on ne 

saurait pour si peu renoncer à les exploiter. — Nouvelles 

annonces, nouvelles poursuites de la part du procureur 

du Roi, qui ne manquera pas de requérir le maximum de 

Rf peine. ^ ^
 mm

akhv .jj-, airrjiiiqmc . 

» Voilà, Messieurs, le portrait du charlatan dangereux; 

et ne croyez pas que ce soit là un portrait de fantaisie: 

non; nous sommes convaincu que le sieur jîî a dû se re-

connaître, et, si par hasard il en était autrement, nous 

allons ajouter quelques traits pour compléter la ressem-

iffinœ, » „<>•) /■ bttoq è)i> lifivr |i 'up libsll ■ >U 
'as "iots id }it9fiiaS9UQU0uo •liiasgrliu « UJUV no> up> niKtiiMM] 

M. l'avocat du Roi termine en disant: « Nous deman-

dons une peine sévère contre le sieur mais nous dé-

sirons que, de cette audience, il sorte quelque chose de 

plus qu'une condamnation ; il faut que le public, averti 

pat les débats de cette audience, par le jugement que vous 

allez rendre, se tienne en garde contre les manœuvres ar-

tificieuses d'un charlatanisme cifréué et cupide. » 

Lc sieur à la suite de cette condamnation, cessa 

de nommer dans ses annonces son fameux remède ; il ne 

vantait plus que sa méthode végétale, son traitement. 

Vainement il avait espéré se soustraire à l'application 

de la loi en dissimulant ainsi l'annonce de son remède, le 

ministère public crut devoir faire justice de ce stratagème, 

ct de nouvelles poursuites eurent lieu. — Elles firent 

suivies d'une nouvelle et sévère condamnation 

Le croira-t-on !... Il vient d'être publié une brochure 

par le sieur dans laquelle, au mépris des arrêts de la 

Cour royale et de la Cour de cassation, il emploie son an-

cien stratagème ct vante de plus sa méthode végétale, 

soft traitement, son système !... 

1! ose reproduire d'anciennes observations, dans les-
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RUE DES PETITS-AUGUSTIN. H , 
'on trouve à Paris, depuis 1791, le véritable Roh ' ' 

anti-s, approuve et autorisé en 177* T 
i .alb cteui- se r('comin.,,„i_ . '
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litique de Lafiecleur 

L'ancienne maison Laffvctcur se recommande n
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sion patrimoniale du véritable Rob et par soixam i ' ■" 
nées de soins consciencieux donnés a la fabrication t
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nislraiion méthodique de co remède, c'est-à-dire «•* '"h-
gime particulier approuvé par la Société rova'le A. 

en 1780.
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Le remède et la Méthode-LaffecteUr réunis çms \ 

maladies syphilitiques les plus graves, les plus hivèSw
1,1 

récidives. 11 faut donc être sûr de prendre vériialil
 l!H 

Bob, et ne pas se contenter de l'étiquette des bouioni"*"
1 

titre du livre.
 Ules e

M -j 

Le véritable Bob s'est toujours vendu 2o francs la L 
emballage compris. U faut de six à douze bouteilles 1 

la maladie. ' *FW 

AU HAVRE, VENTE DE VASES ET 
CSVmOilTËi DE CHINE 

Le lundi 30 août courant à 1 1 heures de. matin, MM. FERRERE et MORLET, négoeians au Havre, feront vendre 

publiquement une collection considérable de porcelaines de la Chi e an:-ii nnes et modernes, bronzes autiq'u. s, pièces 

en bois sculptés, laques, tables chinoises en ébène, évantails et écrans, stat .jettes en porcelaine et terre moulée, cos-
tumes, etc., etc. ; le tout venu directement de Canton au Havre par le navire fiançais le Gustave. 

On se réserve la faculté da traiter de gré à gré avant la vente publique. 

' ■ ; ; '—— 1 i 

le frotteiaent ou une détérioration quelconque. Les formai 
courans sont, savoir : modèle A en 3, 8 fr. le cent; modèle B 

coq; U!e *n 4, so fr. le cent ; modèle C longues, n fr. le cent • 
îBodèie U, 15 fr. lacent.. 

Fabrique et magasin chez M. CRESPIN , village Orsel, H. à 
Montmartre, près Paris. 

D 'pol général ; chez UUlUtm ALEXANDRE , rue N'suve-St 
E'JStîfîhe, a; Drouinet Doînb- v, rue de cléiy, 44; Susse, place 
cie la Bourse, 3 ; Chaussée d 'Àulin, 15; Faubourg Sainl Hono-
ré, 30, ei , hez ions les prieinanx p'peliers de Pans, 

ACI'IOXS ISS'ITAISB» EUE VEBSESSE^'T. 

Le Conseil d'administration du chemin de fer d'Amiens à Boulogne, fait savoir à tous qu'il appartiendra, que les numéros des actions ci-après désignées smt en «lard 
le sixième dixième : savoir : : H t'

J
 '■• »»-•«» « m *'•■•->•" '•• - - i ' • » i , i. 

MM 

TOIÏ.3C« I \' OUW'iTF.tl ÏCT l m.V.% 
Ces enveloppes doublées en loile fiao, sur pàplét glucé, sont 

employées par les œinizlères, les ambassades, les maisons de 
banque, de commission, et parles personnes qui ontofas rela 
lions comnierr-ia!es nv-yerétranger, elles garantis-ienllfs papiers 
ou valeurs qu'elles renferment contre l'indiscrélion, l'humidité. 

NUMEROS 

5406 à 5470, 73403, 73404, 7 3 485 à 73487. 

24256 5 24355. 

2697 1 à 26H90. 

28636 il 28735, 46286 à 46385. 

47J16 à 47135»t.. , lu;, ., - ■; !)do /î 9110 àlSjBOOa bix) D U *9 flOTOT j _>nî 'if I M> IXtA W\ 0 .•■ '.tq -:• •'•<=;• HB1J /9MI 

56946 à 56970. ..... ait) : ^Lii*' tiûéi ii-ik»6txjai al M ;; <(: •. - '.y 
ii',849 à 73850, 7381. 

7251 à 7260, 11826 à 11830, 7956 a 8055, 12(91 à 12240, 12G96 à 12705, 14671 à 14700, 14776 à 14830, 17271 à 17405, 18011 à 1SO60, 

à 18480, 20401 à 20405, 22981 à 230^0, 2, 261 à 25265, 25626 à 25645, 272( 6 à 27275, 28006 à 28380, -301.56 à 30086, 33351 à 3«380,àii ! 

à 33635, 340i6 à 34065, 35051 à 35060, 35761 à 35860, 35986 à 3608", 36281 à 36290, 3IJ68I à 3UG90, 41936 à 41970, 4227 1 à 42305 

à 4 70S5, 73378, 73379, 73500 à 73509, "3663 à 73665, 73730 à 73732, 73913, 739ii, 73*49 à 13951, 73864, 73965, 73999 , 74060, 740IÎ 
74115 5 74117, 74158, 74159, 73657 5 73559. 

21356 à 21300, 50996 à 51005. 

47828, 48918, 48801, 59581 à 59585, 60005, Î2598, 73337, 13338, 73842, 74313, 74314. 
5*142. 

69026 à 59030. 

69G61 à 169666, 70726 à 70730. 

68416 à 68420. 

EUE Y1V1E1Iff E , 

liaison des Concert» Miisfird, près le boulevard.) 

PRIX : 2.mê ra. - V:\mm AU r, 

1UTMIBË BLâMCH 
Remè 'e simple qui ojjire des guérisons frappantes en p; o-

duisant les eff;ls ci éptel: il procure de bonnes digestions qu 
donnent de bonnes humeurs, il chasse tés humeur» viciées par 
les selles qu'il rend tacites et abondanli s, il en résulte \A dépV 
ratio.-, partait-! du sang qui évite les saignées et enlin de vrais 
prodiges, prix : 2 fr. le kilo; l'ouvrage 1 fr 50. — Drpol, chej 
niblKlt au Palais-Rovsl, 32. (V. !a Gazttte des Tribunaux du 
S juillet.) 

SPÉCIALITÉ de sETii'.rr.EiiiE pour PARCS et 
,!ARDI:SS , serres chaudes et tempérées, châs-
sis de couches perfectionnés, faisanderies, 
poulaillers, chenils, berceaux, volières,! 
marquises, passerelles, parcs à bestiaux,, 
balustrades invisibles, corbeilles, jardiniè-
res, fauteuils, chaises, bancs, (ailles , etc., 
etc. Grillages d'espaliers, de clôture à gi-

biers, de vitraux d'églises, etc. 
USINE TRONCHON , avenue de Saint-Cloud, il, près la barrière 

de l'Etoile. 

POCDIiE DE IIEMEI-, tourne drpuis 70 
A^S pomme te mtii! -ur re;; é,3 co^lr^ les 
m 'lfd.es d" ce,.animaux cac. le paq. (avec 
t'tnsl.J Plr.r. r. Da'. phirtii. : 8, Pjns. SE .MÉ 

l'IKa liTMvi.'OM Rlil' A OX qu'ua uommé LlX-UOCilE de Saint-
J.i't Domo^ni'i, ex -é eve d e lle ph. , fait annoncer sous le 
nom de l'OlHUiE DE VATUliï, eiqu'il yendl f.lepaq aupublic 

 .—^ —~— -

MK .ME 
PATENTEE EN ANGLETERRE. 

Ce remède, d'un uea;e faeiU. es! sou« l'orme de bols, et gt» 
ri', ra licalenwut lea rr.alfdits des CHEVAUX,. BOEUFS et VA-
CHES. U jouit d'une grande réputation dans les trois royaumes 
où il est généralement employé par les éleveurs et fo-miars, 

Dépôt général ehez M. ARTI1AUD, pharmacien, rue Louis le-
Grand, 31 bis, près le boulevard des Capucines, à Pans. 

La présente publication est faite en exéeulion des statuts de la société, tous devant se lenir pour bien e! dûment avertis que quinze jours après la présente publicaliM, Ml 

tout délai, sans autre acte, de mise en demeure d sans autre formalité, il sera procédé, à la Bourse de Paris, par le ministère du syndic (le la compagnie dos agent de Mft 

soit à la Bourse de Londres, et dans les formes qui y sont usitées, à la vtnle desdites' sciions, dont les titrts seront inscrits au nom des acheteurs. La vente swa faite am # 
ques et périls de l'actionnaire retardataire el avec les conséquences de droit résultant des statuts. 

Par ordre du Conseil d'administration. Le secrétaire du Conseil, * .... Au"uste SÉ6UIER. ' 

ENTREPRISE SPÉCIALE DES 

TRAITE DES MALADIES 

de la BABBB et du SYSTKMB PILEUX en général, 

indiquînt les moyens de faire REPOUSSER les CHBVHTJX «t de les con-
servir à l'éUt de santé le plus parfait jusqu'à l'Age le plus avancé 
& l'aide de moyens inconnus jusqu'à ce jour, par M. OBBHT , membre 
de plusieurs Sociétés sa vantes. Ouvrage présenté à l'Académie royale 
de Médecine. Un vol. in-8. i fr. 50 c— Pour la France et l'étranger 
en envoyant un ben de2fr. sur la poste on recevra l'ouvrage franco 
U se trouve dans toutes les librairie» scientifiques et chez l'auteur 
nie Hautcfeuille, 30, près l'École de médecine, i Paris, CONSULTA-

TIONS G RiTCiTKS tous les jours, de 10 i 4 h., et par corresp (Affr ) 

Wfô,ri«e», .MiAts tin *»erériei : 
Prompt soulagement et souvent guérison.— 78, Faubourg 

Montmartre, et les pharmaciens des départemens. . 

POUR TOUS LES 

La Nomenclature de tous les Journaux ë 

D iparlemens est adressée franco aux person-

nes qui en font la demande par lettres apm-

chies. 

JI'RMBX DE PARIS, 
DES 

DÉPARTEMENS ET DE L'ÉTRANGE! 
N. ESTIBAL, 

fermier «i'Auaoncf» de plu 

journaux, rue Memve-'W'iïieMïie, 

5 S à Paria, 

FEB1LI.SS PAPlt»< 

LETTRE eu aeheianl 
un des atliclei V 

w
 après désignes « 

aut-es: 120 FEUILLES papier s. pe.Un, »o c. ; cxlrsi fin ir i ^ 

Cé, 75c. wl 1 fr.; i>ouÉ sua TEASCUE, I fr. •« c. «"JJS 
vsLor., 50 c. le cent. Papier ÉCOLIER, 3 fr. la rame, t » ,' 
5s c. les îoo passes. CAÏTE» »B VISITE porcelaine t." -, 
lé cent.- RUE NEUVE SAINT-MARC, U, el rus toques 
premier, près la Bourse, 

ifii m 
Â Céder, bonne gérance de 

bit de Ubac , 
b aux quirliers. 

dans un des 
Emplacement 

commode pour *pi««^ 

queurs, etc •*„:„'„](. 
?ue des Lions-Saiot-™»' i?«^ 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de Me Auguste JEAN, huissier, rue 
Montmartre , 76. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la bourse, 2, 

Le mercredi 25 août 1847, _ 
Consistant en comptoir, buffet, banquette, 

tables, cartonnier, balances, etc. Au compt. 
 (6317) 

Sôcietc-M coseB£«ercïaSes. 

du 10 août D'un acte sous seing privé. 
1847, enregistre, 

Il appert que la société de commerce en 
nom collectif formée entre MM. Jean-Bap-
tiste-Guillaume BILLARD et Théodore-Victor 
DUUUS, tous doux négoeians, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 32, par 
acte sous seing privé du 2 décembre 1845, 
enregistré à l'cris la 4, folio 2, recto, case 2, 
pour la fabrication des tissus de verre, sous 
fa raison Théodore DURUS et C«, et dont le 
siège est à Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 32, a été dissoute de fait d'un commun 
accord le 15 juillet dernier, et l'est de nou-
veau en tant que de besoin à dater dudit 
jour 10 août 1847. 

M. Théodore Dubus.est nommé seul liqui 
dateur de ladite société à l'égard des tiers, 
avec pouvoir de traiter, transiger, compro-
mettre, et interdiction de souscrire en cette 
qualité aucuns billets ou obligations quel 
conques. (8i7(i) 

Suivant acte l'ait double sous seings privés, 
i Paris, le 12apût 1847, enregistré, entre 
Mme llenrielte-Marguerite-Eulalie ROUVER, 
veuve de M. Casimir DEFOS, décédé, courlier 
d'annonc es, agissant comme tutrice naturelle 
et léirale de ses enfans mineurs, issus de son 
mariage avec ledil sieur Defos,demeurani à Pa 
ris, nie de la Jussienne, 15, et M. THEURIET 
(Vincent), courtier d'annonces, demeurant à 
Pari», rue du Faubourg-Saint-Denis, 76, h 
société qui existait entre M. Theuriet et M 
Defos, sous la raison DEFOS el C, pour faire 
le courtage des annonces, a été dissoute par 
suiledu décès do M. Ocfos et .4 compter du 
iour dudit décès, 18 mai dernier. M. Deca-
gny, demeurant à Paris, rue Thévcnot, 16, 

est nommé liquidateur. 
F'AIIHE , 30, rue Bleue. (8175) 

Suivant acte passé devant M« Eugène Ola-
gr.ier, roussigné, qui en a gardé minute, ct 
son collègue, notaires à Paris, le la août 1847, 
enregistré ; i 

M. Adolphe CARIÉ, propriétaire, demeu-
rant à Nantes, rue Mercœur, u, ayant agi-
cou. me gérant de la sociétç des raines de 
linmile des Touches, aux termes de l'une des 
dé ibérat ons ci-après énoncées ; 

A exposé que dans leur assemblée générale 
du 16 août 1847. les actionnaires de la so-
ciélè des mines de houille des Touches avaient 
fait subir aux statuts de la société tels qu'ils 
avaient été établis dans l'acte constitutif reçu 
par M' Olagnier, qui en a gardé minute et 
son collègue, le 9 juin 1838, les modilications 
ci-après énoncées ; 

Que le même jour 16 août les actionnaires 
présens à la première assemblée s'étaient 
réi nis de nouveau à l'effet do nommer un 
gérant en remplacement da M. Godard, et 
avaient nomme en son lieu et place M. Carié, 
susnommé, et que ces modilications portaient 
sur les attributions du directeur-gérant, sa 
résidence et la garantie à fournir pour son 
administration. 

Ces modilications sont ainsi conçues ; 
Les pouvoirs confiés au gérant Godard, 

pour emprunter 150,000 fr. soin limités à 
s5, 000 fr., seule somme que le gérant nou-
veau est autorisé à emprunter avec intérêt; 
l.ditgératit est donc autorisé à donner en ga-
rantie de la manière qui lui paraîtra le plus 
convenable, toutes les facultés mobilières et 
immobilières de là société ; mais les termes 
d'exigibilité de l'emprunt devront êlre stipu-
lés payables au fur et à mesure des rentrées 
disponibles du bail qui aurait pu être fait de 
mine, mais au plus lard dans cinq ans. 

En outre, il a été donné au gérant les pou-
Toirs les plus complets el les plus étendus 
poursuivrePexécutiondes baux qui auraient 
pu être laits de la mine, en tbucnérTe prix, 
en donner quittance, faire toutes poursuites 
que besoin serait. 

2" Le gérant ne sera pas tenu de résider 
personnellement sur la mine, mais il y aura 
toujours en son absence un mandataire dont 
il sera responsable. 

i" Le gérant pourra avoir la possession 
immédiate de ses actions en déposant avant 
le retrait desdites actions de l'agence un titre 
en rente sur l'Etat au capital de 10,000 fr. au 
cours du jour. 

Kt eu outre le traitement du gérant sera 
lixé pour toute la durée de la gérance ; le 

gérant auradroil au logement tel qu'il exisle 
sur la mine sans indemnité de chauffage ni 
d'éclairage, et il a été décidé que la raison 
sociale à l'avenir serait CARIÉ el C<-. 

Pour extrait. Signé OLAOMEU . (8177) 

D'un acte sous seings privés fait double en 
date à Paris du 9 août 1847, enregistré le 9 
du même mois, folio u, verso, case 3, par de 
Lestang, qui a reçu g fr. 50 c; 

Il appert que la société verbale qui a existé 
entre M. Valentin-Jean-Marie DAUGUET, et 
M. Jean-Marie THOMAS, demeurant tous 
deux rue de la Potcrie-des-Arcis, 11, à Paris, 
patentés sous les numéros 70 et 203, le rimai 
1847, pour l'exploitation du commerce de 
beurre en gros, est et demeure dissoule. Les 
susnommés déclarent que celte société avait 
son siège, à Paris, ruerle là Poierie-des-Arcïs, 
t (il que la raison sociale était DAUGUET el 
THOMAS: qùe les deux associés avaient la 
gestion et 1 administration, et M D

u
uguet 

seul la signature sociale; que l'apport de M. 
Daugucl s'est élevé à 6,000 fr., et celui de M. 
Thomas à 3,000 fr.; que celte société a com-
mencé le iô août 1841, et enlin que M. Tho-
mas est seul liquidateur. 

DAUGUET. THOMAS . (8178) 

D'un acte sous seings privés fait triple el en 
date à Paris du 19 août 1817, à Saiut-Aubin-
du-Gormior, du 15 du même mois, el à Ren-
nes du 17 dudit mois, enregistré à Paris le 21 
août môme mois, folio 26, recto, case 4, par 
de Lestang, qui a reçu 5 fr. 50 c , 
Il appert que M. Jean-Marie THOMAS, mar-

chand de beurre, patenté le 12 mai dernier, 
n" '-'03, demeurant à Paris, rue de la Poterie-
des-Arcis, 11; M. Joseph THOMAS, mar-
chand de beurre, demeurant à St-Aubin-du-
Cormier, arrondissement de Fougères (llle-
et-Vilaine), patenté audit lieu le 14 août pré-
sent mois sous le numéro 1, et M. Féiïx-Jèan 
DAUGUET, marchand de beurre, demeurant 
à Rennqg, rue Saint-Louis, 5, patenté audit 
lieu le il août présent mois, n" 582, ont for-
mé une société en nom collectif sous la rai-
son sociale THOMAS frères et DAUGUET i que 
M. Jean-Marie Thomas a seul la signature 
sociale, que la société sera administrée en 
romiimii par les associés, mais que MM. 10-
Joseph Thomas el Dauguet pourront se subs 
tituer un seul représentant pour eux deux, et 
que M. Jean-Marie Thomas fera seul les 
achats et les ventes ; qde le fonds social esl 
de 40,000 fr., dont 20,000 fr seront fournis 

par M. Jean-Marie Thomas, 10,000 fr. par 
M. Joseph Thomas, et 10,000 fr. par M. Dau-
guet ; que cette société a commeucéle 15 
août 1847 et finira le 15 août 1853. 

THOMAS. DAUGUET . Joseph TII'OMA». 

... '•' •' 

Tribunal «le Coianm^rce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'i és à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites. M3f. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Des sieurs DELAUNAY DACHÈS et PAGE, 
mds de chales el nouveautés, rue de Mul-
house, 11, le 27 août à 3 heures [N° 7218 du 

Four assister à l'assemblée dans laquelle 

le jw-cotnmissain doit les consulter, 

tant sur la composition de l'étal des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-
■eaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus 
sont priés de remettre au.greffe leurs adres-
ses, alin d'être convoqués pôur les assemblées 
subséquentes. 

REMISES A HUITAINE. 
Des sieur COLAS el femme, anc. limona-

"diers, faub. Montmartre, s, ie 28 août à 9 
heures 1(1 [N° 7073 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par failli, Vaàmeltrc 

il y a lieu, ou passer a la formation de 

! union, et, dans ce. car., donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
sjrtdics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités o produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa 

pier t/rnhré, indicatif des sommes à réclamer, 
MM. tes créanciers • 

Du sieur D'ESSEN (Efnest-Hermann), md 
de papiers peinls, rue du Bac, 124, entre le 
mains de M. iienin, rué Paslourel, 7, syndic 
de la faillite [N<> 7465 dé gr.]; 

Du sieur AN DRIEU (Louis), lailléur, rue 
Vivienne, 22, enlre les rhains de M. Sergent 
rue des Fillcs-Sl-Thomas, 17, syndic de là 
faillite [N« 7459 du gr.]; 

Des sieurs KOEN (Jules et Gustave), fab. de 
bretelles, rue St-Denis, 129, entre les mains 
de M. Hellet, rue Paradis-Poissonnière, 56, 
syndic de la faillite (N» 7410 du gr.]; . 

Du sieur SERIS1ÀUX (Jacques-Jules), mé-
canicien, rue Ménilmonlant , 64, enlre les 
mains de M. Henin, rue Paslourel, 7, syndic 
de la faillile [X» 743.5 du gr']; 

Des sieurs DEVEt et C«, escompteurs, rue 
NeuVe-des-Malhurins, 32, entre les mains de 
M, Maillet, ruedes Jeûneurs, 14, syndic de la 
faillite(N» 7425 dugr.]; 

Du sieur PERIGNON (Jean-Nicolas), ancien 
serrurier, rue Las-Cases, 15, acl. à Passy 
avenue de St-Cloud, 77, entre les mains de 
MM. Clavery, marché St-llonoré, 21, etLas-
spn'. rue Dauphine, 43, syndics de ia faillite 
N"741l du gr.]; 

Du sieur MESTRE (Jean-Antoine), md de 
vins-lraileur, rue du Grand-Hurleur, 20, en-
lre les mains de M. Lecomle, rue de la Micho-
dière, 5, syndic de la faillite [N° 7407 du gr.]; 

Du sieur MARTRE (Antoine), laitier, rue 
St-Victor, 64, entre les mains deS. Lecomte, 
rue de la Michodière, 5, syndic de la faillite 
[N" 7376 du gr [; 

Du sieur LliBLANC (Claude-Etienne), md 
de vins-traiteur, i Belleville, enlre les mains 

de, M. Hellet, rue de Paradis-Poissonnière, 56 

symlicde la faillite N° 731A du gr.]; ' ' 
De dame veuve DALET, négociante, rue 

St-André-des-Arts, 41, enlre les mains de M 
Maillet, rue des Jeûneurs, 14. svndic de ta' 
faillite |N« 7281 du gr.]; 

De Dlle LECHIFFL ART, lenant pension bour-
geoise, rue l'igalc, 25, entre les mains de M 

Sergent, rue des Filles-St-Thomas, 17 svn-
dic de la faillite [N" 6714 du gr,]

;
 ' 

Pour, en conformité de l'article 49Î de la 

loi du a 8 mai i «38, être procédé à ta vêrifi-

catinn des créances, qui commencera immé-

diatement aprèsl'expiration de ce délai. 

CLOTURE DES OPERATIONS. 

FOUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

A6 B. Un mots après la date de resjufi 

mens, chaque créancier rentre, dans l'exercice 
de ses droits contre le failli. 

Du 20 août. 

Du sieur CRUYER (Gaspard), eut. de char-
pente à Batignolles, rie Bernard, ï» IN» 

1 382 du gr.lr 

Lu sieur LALLEMAXi) .llippolylê), eut. de 
bàtimens, rue de Chabrol, 12 (N" 7 177 du gr.]; 

Du sieur GRIFFE (Alexandre), anc. nég. eu 
vins, ayant demeuré rue CouuîUiere, 21 
7279 du gr. j; 

ASSEMBLÉES DU 24 AOUT 1847. 

Dix HEi.KES : Altairac, conslr. de bàlimens, 
synd. — Moitier, nég., vèrif. — Dlle Mou-
gnard, mdede moules à boulons, id. — 
Baratté' maître d'hôtel garni, id. — Veuve 
Brcteau jeune, serrurière, id. — Debon-
neaud, enl. de maçonnerie, id. — Rous-
seau, marbrier, redd. décomptes. 

Dix HEUULS irl : Ouenelle frères, mds de sa-
lines, conc. — Lardet, ent. de charpente, 
id. — Jacob, md de curiosités, read. de 
comptes. — Giraud, md de vins, id. 

MIDI : Piphdn, nid de vins, synd. — Collet, 
mil d i vins, conc. — bamovilie, nid de 
vins, redd. de comptes. 

UNE UEIIKE : Aubcii, md de briques, sjnd — 
Quelle, fourreur, clôt^ — Cahier, orfèvre, 
id — Blondelle, maréchal-ferranl , id. — 
Chapuis, md de curiosiles, id. — Beaujard, 
boulanger, id. — Martin, libraire, id. — 
Ballot et C«,assur. contre l'Incendie, id. 

Ki-t>ar»tlocr.». 

Du H août 1817 : Séparation da biens entre 
lsrnérie-Véronique BAUDKY et Jean-Pierre 
SAUCIÉ, a l' o is, rue Uautcville, 18 bis. — 
Levillain, avoué. 

DU21 août. — M. Bernard, 22 a«-. 

Batailles, U.- Mme de msli». ̂  

Honore, 55. - Mme Od>hn. 28 «g
 (S 

l.abrujcre, 22. I*ft|l* 
rue des Vieux-Auguslini, 43.

 a p
,
fI0

i, 

selles, 64 ans, rue Lafayette, J-

14 ans, rue Baillèul, 12 - »'"f < I« 
.sasraeBou^Vi^^g.-:} 

vie, 79 ans, aux ̂ ifZSo^ 'l 
Dupin, 46 ans, rue S ^Pfiire, M-? 
Vieux, 27 ans, rue du waM-^

 sl
_
psu

| .-, 
Mme veuve Rogehn, 81 ans,

 1S 

- M. Vilter, 26 ans, ^"J^l^ 
Mme pourchel,rne iMWÇm^ 

Bourse dn 33 A
0
^,, \ 

Qu
:
areiiJ0i0 ,i.auMmlrt' -

Quatre 0|0,). du 22 mari..--- « ; 

Trois 0,0, j
 b

! ...-.I-
l'roiioio (emprunt l*4*;--- jw _ 
Aotions de la Banque 
Rente de la ville...-
Obligation» de la vule 
ai'sehypothécaire.-..'--

Caisse A. Goum, e. 000 r 
Caisse Ganneron,ç. îooo 

4 Canaux arec pr™™,',;''. 
Mines de ia Grand'Comue . 

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Monta^ ;.-
It deNaples, . déi'JT.r 

KécépisiéVRoUr^^ 

CHEMINS »
S ^

^
C0I(

,I>»
, 

DESIGNATIONS. 

IKM* * f i luliumallOM». 

Du 20 août 1847. — M. Lazardi. 54 ans, rue 
Sl-llonciré, 355. — M. Christophe, 83 ans. 
rue de chaillot, !)9. — Mme veuve Jourde, 
68 ans, rue Si-Lazare, 111. — Mllei.uiliaunie 
S0 ans, grande rue Verte, It. - M. Bouche-
ron, 25 ans, rue Cadet, il. — MmeSlorel, 57 
»ns, me St-Joseph, 8. —Mme Martin, 76 sn«, 
faubourg St-Dcins, 173 — Mlle Delontaine, 31 
ans, rue de Grenellc-St-llouoré, 40. — M. 
Blet, 65 ans, passage du Grand-Cerf, 8. -J- M 
Agi, 64 ans, ruo de la Fidélité. 8. — Mme ra 
ron, nu an^, rue Notrc-Damé-ae-Sazarelb, 5 
— viinn Bottsuard, to ans, rue Ménibnonlanl 
34. — MmeVeuve Lansclle, 37 ans, rue de la 
Roquelte, 91. — M. Ilalu, 27 ans, rue duMar 
ché-Neuf, 24. — M. Liet, 30 aus, rue des Ma 
rais, 4.i ' 

; uni ; 

; Mi * 

Saint-Germain...- •••••• 

ve.iaille», me <iro 'e -" 
_ rire gauene . • 

Paris S Orléans 
Par is a Rouen 

Rouen »». 11J"e 

MariéilleaATigBo"----

Strr «bourg 4 B* le 
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Enregistré à Paris, 
Reçu un frenc dix centimes. 

Août 1817. F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS 1 g. 
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